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Avant-propos
Le présent document a été réalisé du mois de Mars à Août 2014 
à l’occasion d’un stage de fin d’études proposé par l’association 
Planète Mer et conventionné avec l’Institut Universitaire Européen 
de la Mer (Université de Bretagne Occidentale).
L’association Planète Mer est une association de loi 1901 créée 
en 2006. Elle œuvre pour la protection de la vie marine et des 
activités qui en dépendent. Elle a pour missions de :
 • Pérenniser la ressource et l’emploi par une exploitation  
 durable du milieu marin.
 • Repenser les activités humaines à la lumière des nouveaux  
 savoirs sur la biodiversité, pour protéger, gérer, ou réparer  
 les écosystèmes qui les nourrissent.
 • Grâce à l’information et la connaissance, donner à chacun  
 les moyens d’agir en conscience sur son environnement.
Elle porte plusieurs projets impliquant différents acteurs du milieu 
marin, professionnels ou amateurs, afin d’agir de concert sur cet 
environnement si important et pourtant fragilisé : Parmi ceux-ci, 
BioLit est un programme de sciences participatives qui s’adresse 
aux citoyens, promeneurs sur le littoral. Il propose des méthodes 
simples pour que ces derniers partagent leurs observations aux 
scientifiques et participent ainsi à la protection de la biodiversité 
littorale, sur les façades atlantiques et méditerranéennes. 
La mise en œuvre de BioLit en Méditerranée en 2014 a été 
l’occasion pour l’association de prendre connaissance d’autres 
programmes de sciences participatives sur le milieu marin en 
France et d’échanger avec ces derniers. Certaines démarches 
ont été mises en place pour leur offrir une visibilité dans le cadre 
national mais aucun document, jusqu’à présent, ne s’est intéressé 
aux projets ayant cours sur le bassin méditerranéen dans son 
ensemble. 
L’objet du présent travail est donc de présenter les résultats du 
recensement des programmes de sciences participatives sur 
le milieu marin en Méditerranée. La synthèse de ces résultats 
est enrichie d’une analyse sur le développement des sciences 
participatives en Méditerranée et les perspectives qui s’en 
dégagent. Les détails du recensement sont disponibles sous la 
forme d’une base de données qui pourra être mise à disposition par  
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l’association, sur demande. Enfin, un carnet de fiches descriptives 
de certains programmes est fourni en fin de document. 
Le travail a été réalisé avec la perspective d’être le plus complet 
possible. Il offre une vision générale sur le paysage des sciences 
participatives en Méditerranée mais ne saurait être totalement 
exhaustif en raison de quelques difficultés expliquées dans le 
document. Certaines de ces difficultés notamment linguistiques 
ont pu être surmontées grâce à diverses rencontres. 
Je remercie donc particulièrement les porteurs de programmes 
qui ont gentiment accepté de répondre à mes questions : Pere 
Abelló, Sabina Airoldi, Céline Arnal, Ernesto Azzurro, Ferdinando 
Boero, Nicolas Boulain, Simone Branchini, Robert Douillet, Jean 
Cabaret, Bruno Dumontet, Michel Franck, Joan Gonzalvo, Patrick 
Louisy, Vincent Maliet, Vincent Marant, Martha Papathanassiou, 
Emeline Romieu et Gauthier Verbeke.
Je remercie également Laurent Debas, Antoine Gergaud, Iwan Le 
Berre, Bruno Meola, Mathias Rouan et Lilita Vong pour leur aide 
précieuse dans la réalisation de ce document. 
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Figure 1 : Une Vélelle (Vellela vellela), appelée également barque de la Saint-Jean 
© Frédéric BASSEMAYOUSSE
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INTRODUCTION
Le 22 Mai 1992, l’Assemblée Générale des Nations Unies signe la Convention 
sur la Diversité Biologique (CDB) afin d’encourager les mesures qui conduiront 
à la conservation de la biodiversité et à son avenir durable. Inverser la tendance 
de la perte de la biodiversité est devenu l’un des Objectifs du millénaire pour le 
développement (OMD), signés en 2000 par 193 pays membres de l’ONU et 23 
organisations internationales, ce qui en fait l’une des préoccupations majeures 
de notre siècle.
La biodiversité est le terme qui désigne toutes les formes de la vie sur Terre 
et les caractéristiques naturelles qu’elle présente (Nations Unies, 2014). Elle 
s’exprime au sein de plusieurs niveaux organisationnels : du gène, en passant 
par l’espèce, jusqu’aux écosystèmes. Parce que l’être humain fait partie de cette 
combinaison d’êtres vivants, la biodiversité lui offre des biens et des services 
sur lesquels repose sa vie et dont dépend son avenir. Aujourd’hui, les Nations 
Unies déplorent une érosion de la diversité biologique, soit une menace pour 
nos ressources en nourriture, en énergie, en médicaments, etc. Ce déclin est 

Figure 2 : Bateaux de pêche artisanale, Marseille. © Laurent DEBAS
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principalement le fait de nombreuses activités humaines menant à l’altération 
et la fragmentation d’habitats naturels, à la surexploitation, à la pollution et 
à l’introduction d’espèces invasives. La protection de la biodiversité est donc 
devenue essentielle pour le maintien de l’Humanité. 
Dans ce contexte, des campagnes de communication et de sensibilisation sont 
fréquemment lancées afin de rappeler et de sensibiliser le grand public sur 
les enjeux de la biodiversité. La Journée Internationale de la Biodiversité (JIB), 
organisée chaque année le 22 Mai pour commémorer l’adoption de la CDB, a 
interpellé le public en 2012 sur la biodiversité marine. 
Les océans et les espèces qui les peuplent recèlent encore de nombreuses 
inconnues et on estime que seuls 20% des océans ont été explorés jusqu’à 
présent. Pourtant, les océans couvrent 71 % de la surface terrestre et 
représentent 90% de l’espace habitable par les êtres vivants. En 2003, une 
initiative de recherche inédite a été mise en place, mobilisant plus de 2700 
scientifiques du monde entier, afin de procéder à un recensement des espèces 
marines sur dix ans. Les résultats présentés en 2010 confirment le recensement 
de 250 000 espèces marines1  validées et décrites dans la littérature scientifique 
et d’au moins 750 000 autres espèces à décrire et valider (Census of Marine 
Life, 2010). Si l’on considère les chiffres donnés par les chercheurs du Census 
of Marine Life portant à 1,23 millions le nombre d’espèces découvertes, 
décrites et cataloguées, alors les espèces marines représentent uniquement 
20 % de ce qui a été recensé2. Evidemment, comme le précisent les chercheurs, 
ces chiffres commencent à peine à décrire l’étendue du recensement sur la 
vie marine. L’intérêt de procéder à de telles recherches est de connaître les 
espèces avant que celles-ci ne disparaissent, leur fonction dans la structuration 
et le fonctionnement des écosystèmes ainsi que leur contribution potentielle 
au bien-être des humains. 
Les habitats marins et côtiers incluent les récifs coralliens, les forêts de 
palétuviers, les herbiers marins, les estuaires, les sources hydrothermales, les 
monts sous-marins, les sédiments meubles des fonds océaniques, et la variété 
des habitats pélagiques. 
Ces écosystèmes rendent des services très importants à l’Homme. Selon la FAO 
(Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture), le poisson 
fournit à 3 milliards de personnes 20% de leur apport en protéines animales. 
Les océans sont aussi l’un des plus grands réservoirs naturels de carbone. Ils 
stockent environ 15 fois plus de CO2 que la biosphère terrestre et les sols et 
jouent un rôle significatif dans la modération du climat (CDB, s.d). 
D’après l’Évaluation des écosystèmes pour le millénaire, les océans et les côtes 
du monde sont également très menacés et susceptibles d’être affectés par les 
changements environnementaux rapides (Millennium Ecosystem Assessment, 

1Les microorganismes n’ont pas été pris en compte dans ce résultat.
2Le Monde.fr, 2011
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2005). L’Homme impacte les océans et leur biodiversité par ses activités, la 
surpêche étant notamment reconnue comme la plus grande menace pesant 
sur la faune et les habitats marins (Grundmann, 2010).
En tête de liste des mers les plus menacées au monde, figure la mer 
Méditerranée. De par ses particularités géographiques et parce que ses rivages 
sont les plus anciennement peuplés, elle est l’une des mers les plus riches en 
termes de biodiversité mais aussi l’une des plus polluées.

La Méditerranée, contexte et enjeux 
La mer Méditerranée tient son nom de l’expression latine Mare medi terraneum 
qui signifie « mer au milieu des terres ». En effet, elle est semi-fermée par les 
détroits internationaux de Gibraltar, des Dardanelles et du Canal de Suez. Elle 
est le bassin le plus large au monde avec une superficie de 2.5 millions de km² 
et une profondeur moyenne de 1460 m (Coll et al., 2010). Au carrefour des trois 
continents que sont l’Europe, l’Afrique et l’Asie, la Méditerranée est le berceau 
de nombreuses civilisations. 
La richesse de son histoire, la diversité culturelle qu’elle présente grâce aux 21 
pays qui l’entourent (Figure 2) et la beauté de ses paysages, en font l’espace le 
plus attractif au monde. En effet, 40 % des 450 millions d’habitants des pays 
méditerranéens habitent sur ses rives et elle est la région la plus touristique 
au monde puisqu’elle accueille 30,5 % du tourisme international soit à peu 
près 300 millions de personnes par an depuis 2010 (Mediterranean Travel 
Association, 2012).

Figure 3 : La mer Méditerranée politique et géographique 

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N



9

La mer Méditerranée est aussi  
l’une des mers les plus étudiées au monde
En effet, l’étude de ce qui peuple le monde sous-marin débute dès l’Antiquité 
avec Aristote et son Histoire des animaux écrite en 335 avant notre ère (Coll 
et al., 2010). Des naturalistes de la Renaissance aux scientifiques de l’époque  
moderne, tous ont contribué à enrichir le catalogue des espèces  
méditerranéennes au fur et à mesure que les techniques exploratoires 
se sont perfectionnées. Une étude basée sur une analyse bibliographique 
et des dires d’experts en 2010 conclut qu’il existe aujourd’hui plus de 17 000 
espèces marines en Méditerranée (Coll ., 2010) avec un fort pourcentage 
’espèces endémiques (30% selon le Plan d’Action pour la Méditerranée pour 
la Convention de Barcelone) ce qui en fait l’un des hotspots3 de biodiversité 
marine. La Méditerranée ne représente que 0,7% de la surface des océans, 
mais constitue un des réservoirs majeurs de la biodiversité marine et côtière, 
avec 7,5% de la faune et 18% de la flore marine mondiale. Elle compte de  
nombreuses îles et bancs sous-marins et constitue une aire majeure  
d’hivernage, de reproduction et de migration. Certaines espèces, comme les  
herbiers de posidonies et les fonds à coralligène, forment les principaux  
paysages remarquables de la zone côtière méditerranéenne.

Figure 4 : Herbier de posidonie (Posidonia oceanica) - © Sandrine RUITTON

3Un hotspot ou point chaud de biodiversité est une zone géographique contenant au moins 1500 espèces végétales endémiques mais 

qui a déjà perdu au moins 70 % des espèces présentes dans leur état originel. Les points chauds ont avant tout pour but d’éclairer le 

public sur les zones de grande diversité à protéger et d’améliorer les politiques de conservation de la nature en ciblant les zones d’actions 

prioritaires. (Source : developpement-durable.gouv.fr).
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On y recense de nombreux autres habitats sensibles : les communautés à  
coraux profonds, les grottes sous-marines, les zones dunaires, les forêts 
littorales, les lagunes méditerranéennes et les zones humides d’importance 
internationale pour les oiseaux (CAR/ASP, s.d.).
Aujourd’hui la biodiversité méditerranéenne est particulièrement menacée  
par la dégradation des habitats, la pollution et la surexploitation des 
ressources, l’introduction et la progression d’espèces invasives favorisées par 
le changement climatique (Coll et al. 2010).
Les changements à l’œuvre sont complexes et les données encore insuffisantes. 
Le domaine de la recherche s’y intéresse grandement et de nombreuses 
démarches d’inventaires ou de suivis des espèces ont été lancées afin de 
comprendre les changements sur le moyen et le long terme. Face à l’ampleur 
de cette ambition, les chercheurs peuvent trouver une aide intéressante auprès 
d’ « amateurs », formés pour récolter de la donnée en plus grand nombre.

Les sciences participatives 
Le développement des loisirs dans les milieux naturels, la responsabilisation 
grandissante des citoyens et le développement des nouvelles technologies 
ont permis l’avènement des sciences participatives. Les sciences participatives 
peuvent être définies comme la participation d’amateurs à un programme 
scientifique par la collecte et la retransmission de données faunistiques, 
floristiques, atmosphériques, etc. Même si elles ne sont pas récentes, les 
sciences participatives rencontrent un certain essor aujourd’hui en Europe et 
en Amérique du Nord en réponse aux préoccupations environnementales.

Figure 5 : Déchets sur les plages du Prado (Marseille), après tempête - © Laurent DEBAS
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En anglais, le terme de référence est Citizen sciences qui signifie littéralement 
sciences citoyennes. Le monde anglo-saxon est précurseur en la matière 
puisque le premier programme recensé date de 1900 avec le Christmas Birds 
Count et fut mis en place par la société Audubon aux Etats-Unis. En 40 ans,  
10 000 observateurs ont pu observer 63 millions d’oiseaux communs et 
constater une régression de 68% de 20 espèces de ces derniers (Bœuf et al., 
2012). Le terme de sciences citoyennes rend compte d’une production de 
savoirs qui n’est plus le seul fait de la sphère scientifique. Au contraire, cette 
dernière s’appuie sur la société afin de contribuer à la production d’un savoir 
public. L’autre dimension révélée par cette expérience américaine est aussi celle 
du suivi dans le temps. La constante participation des volontaires et leur fidélité 
au programme répond à un besoin primordial pour la science qui cherche à 
dégager des évolutions et des tendances et à en expliquer les raisons. Dans ce 
sens, la contribution des programmes de science participative à la collecte de 
« série longues de données » peut représenter un apport majeur à la science.

Les programmes de sciences participatives présentent cependant des nuances 
quant à l’implication scientifique (Bœuf et al., 2012).

Les sciences citoyennes sont issues d’une démarche individuelle ou collective 
mais n’engagent pas nécessairement une démarche scientifique. 

Les sciences collaboratives sont un partenariat entre scientifiques et citoyens, 
qui s’inscrivent dans la durée et demandent une réciprocité entre le scientifique 
et le producteur de données. 

Les sciences participatives, enfin, sont des programmes initiés par des 
scientifiques ou des organismes de recherche scientifique qui proposent aux 
citoyens de devenir collecteurs de données. Pour rendre compte de tendances, 
la participation doit s’effectuer dans le temps et respecter un protocole validé 
de collecte des données et d’interprétation des résultats.

Il est cependant important de préciser qu’il est parfois difficile de faire ces 
distinctions lorsque l’on étudie les programmes et le terme générique de 
référence dans les différentes études, dont celle-ci, reste celui de « sciences 
participatives ». 

Les sciences participatives se sont d’abord intéressées au milieu terrestre 
mais avec la démocratisation des loisirs côtiers et marins profondément liés à 
l’environnement, celles-ci se déclinent désormais en mer. En milieu marin, les 
projets pourraient impliquer trois publics différents (Pibot, 2011) : 
 • Les pratiquants usagers du plan d’eau, embarqués : plaisanciers,   
  pêcheurs, transporteurs ou croisiéristes. Ils fréquentent les eaux côtières  
  jusqu’à la limite des eaux sous juridiction nationale (jusqu’aux  
  200 milles marins) ;
 • Les plongeurs (apnéistes et scaphandriers) qui observent les fonds   
  marins jusqu’à 40 m dans le cadre de leur pratique de loisir ;
 • Et les promeneurs, pêcheurs à pieds et naturalistes amateurs qui   
  fréquentent l’estran et la laisse de mer.
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Les programmes de sciences participatives se déploient de manière autonome 
et pour une meilleure information auprès du public, en France, certains 
organismes et institutions se sont attachés à recenser les différentes initiatives 
à terre ou en mer. L’Ifrée (Institut de Formation et de recherche en éducation 
à l’environnement) par exemple a réalisé une typologie après un travail de 
recensement et de description de certains programmes. Le site du Collectif 
National SPB (Collectif National sur les Sciences Participatives - Biodiversité, 
partenaire du SINP (Système d’Information sur la Nature et les Paysages) et 
de l’ONB (Observatoire National de la Biodiversité), présente un annuaire des 
programmes de sciences participatives liés à la biodiversité en France5. En ce 
qui concerne le milieu marin, le Réseau d’Observateurs en Plongée, initié par 
l’Agence des aires marines protégées, propose sur son site internet, une liste 
de programmes destinés aux plongeurs et apnéistes. Aujourd’hui, il y aurait 
plus de 200 initiatives en cours sur le territoire (Bœuf et al. 2012).

Figure 6 : Séance d’observation du programme BioLit - © Laurent DEBAS
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Aucune étude portant spécifiquement sur les sciences participatives en milieu 
marin à l’échelle du bassin Méditerranéen n’a été menée jusqu’à présent. Afin 
de connaître et de faire connaître le paysage des sciences participatives 
sur la biodiversité marine méditerranéenne d’une part, et afin de donner 
les moyens aux différents porteurs de projets de sciences participatives 
de mutualiser leurs efforts pour mieux articuler leurs programmes dans 
une démarche transfrontalière (fondée sur l’impératif d’une approche 
écosystémique), l’association Planète Mer initie cette démarche dans le 
cadre de ses activités. Planète Mer considère les sciences participatives comme 
un des outils efficaces pour sensibiliser, faire connaître et mieux protéger le 
patrimoine naturel marin. C’est ainsi qu’elle travaille sur le développement d’un 
programme national de sciences participatives sur la biodiversité du littoral, 
BioLit, qui s’appuie sur le dynamisme de ses partenaires. Dans ses missions 
d’intérêt général, l’association souhaite réaliser un état des lieux, nécessaire 
pour tous, sur la mosaïque des programmes de sciences participatives en 
Méditerranée.

Ce travail s’articule autour de deux parties.
  • La première partie correspond à un état des lieux s’appuyant, d’une  
  part sur un travail de recensement des programmes, et d’autre part sur  
  une analyse de la base de données ainsi constituée, 
 • Une seconde partie, évolutions et perspectives, s’appuie sur des   
  entretiens avec les porteurs de programmes de sciences participatives  
  afin de relever leurs objectifs et d’identifier les freins et les leviers   
  rencontrés. Cette partie dresse par ailleurs des éléments d’analyse   
  quant aux perspectives d’évolution des programmes de sciences   
  participatives en Méditerranée.

4Sur le site internet www.naturefrance.fr
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Les sciences participatives sont en plein essor sur terre mais 
aussi, de plus en plus en mer. De nouveaux projets apparaissent, 
certains, plus anciens, se consolident, et d’autres s’achèvent après 
avoir rempli leurs objectifs. Des listes de projets existent déjà pour 
le territoire français mais qu’en est-il pour les 20 autres pays qui 
bordent la Méditerranée ? 
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Figure 7 : Paysage sous-marin à posidonie (Posidonia oceanica) - © Sandrine RUITTON

Recensement  
des programmes1

ETAT 
DES 
LIEUX

Après une description de la méthodologie 
utilisée, cette première partie synthétisera les 
résultats du recensement des programmes 
de sciences participatives sur la biodiversité 
marine en s’appuyant sur des cartes et sur 
une analyse de la base de données ayant servi 
pour l’étude.
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1.1.1 DÉFINITION DU PÉRIMÈTRE 
 D’ÉTUDE ET TEMPS DE  
 RECENSEMENT

De Mars à Juin 2014, un travail de 
recensement des programmes de 
sciences participatives a permis de 
forger une base de données, à partir 
de laquelle des fiches descriptives 
ont été produites5. 
Les thématiques ciblées sont celles 
relatives à la biodiversité marine 
en Méditerranée. L’effort de recen-
sement s’est donc porté sur les 
programmes traitant de la faune et 
de la flore marine. 
Cependant, pour plus d’exhausti-
vité sur les programmes travaillant 
sur le milieu marin, il a été considéré 
que l’étude pouvait s’étendre aux 
programmes s’intéressant aux 
menaces pour la biodiversité : micro 
et macro déchets, pollution sonore 
etc. 
Tous les projets impliquant la parti-
cipation citoyenne ne sont pas 
nécessairement de la science partici-
pative. La sélection des programmes 
s’est faite en considérant que les 
sciences participatives sont des 
programmes où il existe un parte-
nariat entre des observateurs et 
un laboratoire ou une structure 
à vocation scientifique, visant à 
observer ou étudier un phénomène 
dans le cadre d’un protocole bien 
défini. Les partenariats entre les 

observateurs et les structures de 
recherches sont plus ou moins déve-
loppés selon les programmes. Ainsi, 
dans les programmes recensés, 
certains permettent la libre observa-
tion où l’observateur est tout à fait 
autonome sur la collecte et la trans-
mission des données et d’autres au 
contraire encadrent les observateurs 
citoyens sous forme d’écovolontariat 
ou de sorties ponctuelles (ce qui est 
le cas de certains programmes faisant 
appel aux plongeurs par exemple).

1.1.2 MISE EN PLACE D’UNE BASE  
 DE DONNÉES

A - Conception de la base
de données
Une base de données Excel a été 
mise en place, après la définition de 
43 champs à renseigner pour chacun 
des programmes. Ces champs sont 
relatifs à la description générale 
du programme, au protocole d’ac-
quisition, aux outils de gestion des 
données, à l’accessibilité des données, 
à l’animation du programme, et à la 
valorisation des données.
La base de données se veut la plus 
complète dans la mesure du possible. 
Elle recense donc les projets en cours 
mais aussi ceux qui sont achevés. Elle 
ne se concentre pas non plus unique-
ment sur les programmes français et 
concerne tous les pays du pourtour 
méditerranéen.

Méthodologie du recensement des  
programmes et des fiches descriptives

5Les fiches descriptives sont disponibles à la fin de ce document.

1.1
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Cette base de données a vocation 
à être largement diffusée en vue 
d’une mise à jour, par Planète Mer 
ou par d’autres structures souhaitant 
poursuivre cette démarche d’intérêt 
général.

B -  Alimentation de la base de 
données : 

• Intégration des démarches 
existantes
Pour les programmes français, 
plusieurs organismes ont déjà réalisé 
des recensements qui ont été repris 
dans ce document :
- L’étude du MNHN sur l’intégration 
des données issues des programmes 
de sciences participatives sur le milieu 
marin dans l’INPN (Marchand et al., 
2013)
- Le site internet du Réseau d’Obser-
vateurs en Plongée de l’Agence des 
Aires Marines Protégées qui propose 
une liste des initiatives6.
- Le livret n°2 de l’Ifrée : Sciences 
participatives et biodiversité, impli-
cation du public, portée éducative 
et pratiques pédagogiques. (Ifrée, 
2010).

• Recherches complémentaires  
Cette liste a été complétée au fil des 
recherches sur internet en utilisant 
des mots-clés relatifs à : la science 
participative, la mer Méditerranée et 
la biodiversité marine. Les recherches 
ont été effectuées en français, en 
anglais et en espagnol afin de recueil-
lir plus de résultats. Cette démarche 
correspond à 62 % des résultats de la 
base de données.
La diversité des langues des pays 
du pourtour méditerranéen est 

l’un des biais dans la recherche des 
programmes pour cette étude. Les 
programmes qui ont un rayonnement 
très local ou national, communiquent 
bien souvent dans leur langue 
nationale, sans traduction en anglais 
ce qui empêche la compréhension 
dans certains cas. Dans le but de 
pallier le manque de visibilité sur 
l’existence de certains programmes 
sur la rive sud de la Méditerranée, 
les institutions nationales en charge 
de l’environnement au Maroc, en 
Algérie, en Tunisie et en Turquie ont 
été contactées par e-mail mais cela a 
été infructueux. 
L’European Association of Citizen 
Sciences a également été contactée. 
Son but est de promouvoir le dévelop-
pement des sciences participatives 
au niveau européen et de contribuer 
au partage d’expériences entre les 
programmes. Le résultat fut aussi 
peu probant. L’association a en effet 
été créée très récemment et malgré 
quelques contacts dans les pays 
méditerranéens membres de l’Union 
Européenne, aucune liste d’initiatives 
n’est encore disponible. 

1.1.3 OUTILS CARTOGRAPHIQUE 
ET DE MISE EN FORME GRAPHIQUE

Les cartes ont été réalisées à partir 
de logiciels et de données gratuites : 
Qgis pour la génération des fonds 
de carte et le logiciel GIMP pour les 
retouches de ceux-ci. 
Les fichiers shape ont été téléchar-
gés à partir des sites de données 
libres en ligne Natural Earth et 

6 http://www.observateurs-plongee.fr



18

R
EC

EN
SE

M
EN

T 
D

ES
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

ET
A

T 
D

ES
 L

IE
U

X

OpenstreetMap. Les délimitations 
des aires marines protégées médi-
terranéennes qui figurent sur 
certaines cartes, ont été fournies par 
MedPAN, l’association en charge du 
réseau des gestionnaires d’AMP en 
Méditerranée.
Sur les fiches descriptives figurent 
des cartes de localisation générées 
en WGS 84 Pseudo Mercator pour la 
Méditerranée et en Lambert 93 pour 
la France. Elles présentent la locali-
sation des structures porteuses des 
programmes de sciences participa-
tives et la couverture géographique 
théorique où s’étendent ces derniers. 
Les emprises ont été dessinées 
schématiquement dans la grande 
majorité des cas car les informa-
tions recueillies étaient souvent très 
générales. La distance prise pour la 
zone côtière correspond aux limites 
administratives définies en France 
et qui est de 12 milles nautiques soit 
22 224 mètres. Elle n’est pas une 
limite reconnue par tous les pays 

du bassin méditerranéen, mais la 
distance choisie ici ne sert qu’à sché-
matiser la zone côtière et ne définit 
en aucun cas les eaux territoriales. 
Toutefois pour la Grèce et du fait 
de la proximité avec la Turquie, les 
eaux territoriales représentées sur 
les cartes sont de 6 milles nautiques, 
en accord également avec le partage 
réel de ces deux pays pour leurs eaux 
territoriales.

1.1.4 RÉALISATION DE FICHES   
 DESCRIPTIVES

Un carnet de fiches descriptives a été 
réalisé à l’attention des participants. 
Il est présenté à la fin du présent 
document. Il peut être édité par toute 
structure et utilisé pour promouvoir 
auprès du grand public l’ensemble 
des programmes de sciences partici-
patives recensés dans cette étude. 
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Les programmes de sciences 
participatives en Méditerranée

7La liste des programmes de sciences participatives recensés pour cette carte de synthèse figure p.73.

1.2.1 PRÉSENTATION DES 
PROGRAMMES DE SCIENCES  
PARTICIPATIVES EN MÉDITERRANÉE

Les séries de cartes présentées 
dans cette partie sont une synthèse 
du recensement des programmes 

de sciences participatives en 
Méditerranée. Elles permettent 
ainsi de présenter un aperçu des 
tendances à l’œuvre sur le nombre de 
programmes, les types de porteurs 
des programmes, les finalités et les 
suivis de ces derniers, tout en les 
spatialisant autour du bassin.

LÉGENDE :

  Nombre de 
programmes portés  
par des structures 
nationales

 Nombre de 
programmes portés 
par l’Union Européenne

 Nombre de 
programmes « non 
gouvernementaux »

Figure 8 : Nombre de programmes recensé par pays7

Source : Base de données 
réalisée pour cette étude ;
réalisation : 
Lisa Kundasamy, 2014.

Sur le temps imparti pour le recensement des programmes,  
89 programmes ont été répertoriés. Pour plus de pertinence quant à 
l’objet d’étude, les programmes étrangers ayant une portée internationale 
et non un protocole spécifique à la Méditerranée ont été écartés.  
De même, pour éviter l’excès d’informations, les programmes aujourd’hui 
achevés n’ont pas été détaillés dans les fiches descriptives et ne figurent 
pas dans les cartes récapitulatives. Il existe cependant une exception : 
Divers for the Environment (Plongeurs pour l’environnement) qui est un 
programme italien. Il a été gardé pour rendre tout de même compte du 
suivi qui a été opéré sur les côtes italiennes par les plongeurs. 
Le document présente donc 59 fiches descriptives des programmes 
et 66 programmes figurent sur les cartes de synthèse. 

1.2
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Le recensement des programmes de 
sciences participatives sur le milieu 
marin en Méditerranée fait état de 
66 programmes en cours. La carte 
montre une certaine différence dans 
les résultats qui peut s’expliquer 
d’une part par les biais de la recherche 
et d’autre part par le contexte scien-
tifique, économique et culturel des 
pays. 
En effet, 32 programmes ont été 
trouvés pour la France car des efforts 
de recensement, de coordination et 
de communication en sciences parti-
cipatives ont été réalisés par diverses 
institutions publiques afin de donner 
plus de visibilité aux programmes. Par 
ailleurs, les programmes ayant une 
portée locale communiquent dans 
leur langue nationale ce qui explique 
la différence entre le nombre de 
programmes trouvés pour la France 
et celui des autres pays du pourtour 
méditerranéen dans le cadre de ce 
travail.
Bien que non exhaustif, il ne fait aucun 
doute que le recensement témoigne 
d’une certaine réalité. Les pays déve-
loppant le plus de programmes de 
sciences participatives sur le milieu 
marin sont les pays européens : dont 
la France, l’Espagne et l’Italie. La 
volonté de l’Union Européenne de 

parvenir à un bon état écologique 
des eaux peut être une explication 
de la multiplication des programmes 
dans ces pays. On peut aussi noter 
que les programmes de recherche 
initiés par l’Union Européenne sur 
le milieu marin intègrent de plus en 
plus la participation citoyenne pour 
contribuer à leurs recherches. 
Il est important de relever qu’aucun 
programme de sciences participatives 
sur le milieu marin sur la rive sud et 
extrême orientale de la méditerranée 
n’a été recensé du fait de la langue 
mais aussi parce que le contexte 
politique et culturel est différent. Les 
pays de la rive sud de la Méditerranée 
développent à l’heure actuelle des 
programmes de sensibilisation aux 
problématiques environnementales 
marines. Certaines associations ont 
pour optique de développer des 
programmes de sciences participa-
tives, mais ceux-ci ne seront mis en 
place qu’une fois que les populations 
seront sensibilisées. Il faut préciser 
qu’il existe des programmes de 
sciences participatives mais ceux-ci 
sont davantage orientés sur les 
problématiques terrestres, qui ont 
mobilisé l’intérêt des populations 
depuis plus longtemps et qui ne sont 
pas l’objet d’étude de ce travail.

Figure 9 : Calanque de Sugiton du Parc National des Calanques - © Lilita VONG
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1.2.2 LES STRUCTURES 
PORTEUSES DE PROGRAMMES 
DE SCIENCES PARTICIPATIVES EN 
MÉDITERRANÉE. 

Types de structures porteuses (39)

  Associations (17)

  Fédérations sportives (3)

 ONG (4)

  Bureaux d’études (2)

  Instituts de recherche publics (4)

  Institutions publiques (3)

  Universités (6)

Figure 10 : Carte des structures porteuses des programmes par type 

Source : Natural Earth, 
version 3.1.0, 2013 ;
réalisation : 
Lisa Kundasamy, 2014.
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Les structures à l’origine des 
demandes de participation citoyenne 
sont variées et impliquent les  
secteurs à la fois privés et publics :
Secteur privé : 
 • les associations dont les  
 associations et les fédérations   
 sportives régies par la loi 1901
 • les ONG
 • les bureaux d’études 
Secteur public :
 • les laboratoires de recherche   
 dépendant des universités
 • les instituts de recherche   
 publics (établissements publics  
 à caractère scientifique, culturel  
 et professionnel en France par   
 exemple)
 • les institutions publiques   
 (Ministères, MNHN,…)

Si l’on se réfère à la définition simpli-
fiée des sciences participatives qui 
les décrivent comme la participation 

des citoyens à un programme de 
recherche, on se rend compte, au 
vu des chiffres présentés dans le 
graphique (figure 9) qu’il s’agit majo-
ritairement d’initiatives issues de 
la société civile. En effet, les asso-
ciations sont les plus nombreuses 
à proposer des programmes de 
sciences participatives. Par ce biais, 
elles proposent aux citoyens de parti-
ciper à un programme de recherche 
mais cela signifie également qu’elles 
se lient à des organismes de recherche 
pour leur proposer l’outil sciences 
participatives et agissent ainsi comme 
une interface. On voit alors que les 
institutions publiques, les instituts de 
recherche publics et les laboratoires 
universitaires, qui emploient des 
scientifiques, sont moins nombreux 
à proposer ce type de programme et 
donc à proposer d’eux-mêmes ce lien 
direct entre scientifiques et citoyens.

Figure 11 : Nombre de structures porteuses de programmes en fonction de leur type
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Les entreprises s’impliquent encore 
moins dans les sciences participa-
tives puisque seuls deux bureaux 
d’études recensés proposent des 
programmes. Il est aussi intéressant 
de noter qu’aucun organisme de 
recherche privée ne semble proposer 
de programmes.
Bien que le secteur associatif soit le 
cadre privilégié pour les sciences parti-
cipatives, il faut avant tout constater 
qu’il s’agit d’un engagement marqué 
des institutions publiques via leurs 
financements. En effet, la plupart des 
associations en France par exemple, 
qu’elles soient des associations de 
loi 1901, des fédérations sportives 
ou des ONG, fonctionnent en partie 
à partir de financements publics.  

La recherche publique en France est 
également organisée de telle manière 
que ce sont l’Etat, les collectivités 
territoriales et l’Europe qui financent 
les organismes publics de recherche 
et les universités. Ceci contribue à 
rendre compte de la compétitivité 
du milieu des sciences participatives 
pour les recherches de financement. 
Il faut cependant nuancer, puisque 
le nombre de programmes n’est 
pas le même selon les pays, et les 
programmes sont surtout locaux 
avant d’être régionaux ou internatio-
naux. Les associations portent le plus 
souvent des petits projets en raison 
de leurs financements, en compa-
raison aux ONG qui, par définition, 
tendent à dépasser les frontières. 

Figure 12 : Banc de poissons - © Sandrine RUITTON
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1.2.3 LES PROGRAMMES DE 
SCIENCES PARTICIPATIVES SUR LE 
MILIEU MARIN ET LEURS FINALITÉS

Les sciences participatives sont des 
programmes de collecte d’informa-
tions impliquant une participation du 
public dans le cadre d’une démarche 
scientifique. Elles répondent 
cependant à différentes finalités : 

dans le livret de l’Ifrée sur les Sciences 
participatives et la Biodiversité (Ifrée, 
2010), les projets se situent soit selon 
une priorité scientifique soit selon 
une priorité éducative. Les projets 
s’articulent autour de trois piliers 
que sont les objectifs scientifiques, le 
public visé et les modalités de mise en 
œuvre. Selon les priorités affichées, 
il est alors possible de distinguer les 
programmes comme il suit :

Tableau 1 : Définitions des types de programmes selon l’Ifrée (Ifrée, 2010.)

Axe prioritaire
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Les bases de données collabora-
tives sont des outils mis en place 
par des naturalistes amateurs. Elles 
reposent sur le principe de proposer 
un outil au travers duquel les parti-
cipants sensibles à la thématique 
peuvent communiquer leurs observa-
tions opportunistes. Il s’agit souvent 
de données d’espèces et l’objectif 
prioritaire est donc la mutualisation 
des observations. L’exploitation des 
données en revanche peut s’avérer 
problématique en fonction des 
programmes et des variations dans 
les protocoles appliqués pour la 
collecte. 

Les programmes basés sur un 
projet de recherche ont pour priorité  
l’objectif scientifique. En fonction 
de cet objectif, et tenant compte du 

public mobilisé,  le protocole doit s’y 
adapter pour prendre en compte ses 
compétences et disponibilités. Les 
données à récolter dans ce type de 
programme sont alors moins pointues 
que pour les bases de données, et 
tentent de simplifier les protocoles 
afin de limiter les taux d’erreurs.

Les programmes à visée éducative 
ou de gestion/conservation ont 
pour objectif premier d’impliquer les 
personnes dans la collecte de données 
afin de leur faire prendre conscience 
d’une problématique particulière. 
L’exploitation scientifique des 
données peut être secondaire pour 
les programmes qui sont davantage 
éducatifs puisque l’expérience du 
participant est privilégiée.

Figure 13 : Bases de données collaboratives
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Figure 14 :  Programmes à visée de gestion/éducation

Les différentes figures présentent 
ici les localisations des structures 
porteuses de programmes selon 
leur type : les bases de données 
collaboratives, les programmes 
à visée d’éducation et de gestion 
et les programmes basés sur des 
programmes de recherche. La liste 
détaillée des programmes selon ces 
catégories figurent p.74.
Les bases de données naturalistes 
collaboratives portées soit par des 
associations soit par des institutions 
et dont l’objectif principal est la 
mutualisation des données, sont  
très peu répandues en sciences  
participatives (figure 5)
Les programmes basés sur des 
programmes de recherche et les 
programmes à visée d’éducation ou 
de gestion sont représentés dans les 

mêmes proportions (Figures 6 et 7).
Les structures ont parfois des 
programmes qui correspondent 
plus à des objectifs scientifiques 
et d’autres à des objectifs de 
forte implication du public d’où 
la distinction qui a été faite ici. En 
réalité, les programmes basés sur 
des programmes de recherche 
présentent toujours des objectifs 
concomitants de sensibilisation du 
public à la thématique abordée.
De même, les programmes éducatifs 
ou de gestion/conservation dans un 
souci d’impliquer fortement le public 
pour des objectifs de sensibilisation 
ou de gestion d’un territoire,  
ont grand intérêt à y associer un  
réel projet de recherche pour 
assurer le participant de son utilité. 
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Figure 15 : Programmes basés sur un programme de recherche

1.2.4 LES PROGRAMMES DE 
SCIENCES PARTICIPATIVES ET LES 
TYPES DE SUIVI

Le monde marin est plus difficile 
à étudier que le milieu terrestre. 
Malgré les avancées technologiques, 
il reste en effet de nombreuses 
inconnues d’où un intérêt grandis-
sant en termes de connaissances 
scientifiques et de protection de la 
nature. Les associations dédiées au 
milieu se sont multipliées et l’utilisa-
tion des sciences participatives pour 
répondre à certaines problématiques 
en ont découlé. En étudiant les suivis 
de ces programmes de sciences parti-
cipatives, il est possible de voir que 
certains mobilisent plus que d’autres. 

Cette série de cartes présente  
donc les suivis ayant pour objet : 

 • le patrimoine naturel marin   
  pélagique uniquement :   
  Les cétacés, les tortues   
  marines, les méduses,  
  les phoques moines, 
  les élasmobranches    
  (requins, raies, …), les poissons  
  et les hippocampes sont inclus  
  dans cette thématique.
 • le patrimoine naturel marin   
  benthique uniquement, 
 • les suivis s’intéressant   
  dans le même programme au  
  pélagique et au benthique, 
 • et enfin les suivis des menaces  
  et pressions sur le patrimoine  
  marin.
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A -  Les suivis du patrimoine  
 naturel marin pélagique 

 Zone côtière espagnole
DGMRM Baléares (Swiss Cetacean Society)
OASIS (Kai Marine Services)

 Zone côtière française
Diable de mer en Méditerranée (A.I.L.E.R.O.N.S/
Corsica MSRG)
Grand large (A.I.L.E.R.O.N.S)
Observatoire en mer (Cybelle Méditerranée)
Hippo Atlas (Peau-Bleue)
Hippo Habitat (Peau-Bleue)
Hippo Thau (CPIE Bassin de Thau)
CapOera (APECS)
Œufs de roussette (Corsica MSRG)
Requins pélerins (APECS/ Corsica MSRG)
Opération Méduses (Association Mer et Littoral)
Jelly Watch (ACRI-ST)
Vigie Alerte (Laboratoire Ecomers)
Sentinelles des mers (Terre Marine)
Sentinelles Pyrénées Méditerranée (CEBS 34)
Groupe d’Etude de l’Hippocampe (Voile de 
Neptune)
Ecovolontariat (BREACH)
Observatoire des mammifères 
marins du Golfe du Lion (BREACH)
 

 Sanctuaire PELAGOS
Programme IMPACT-CET (Swiss Cetacean Society)

 Zone côtière Slovène
Slovenian Dolphins Project (Morigenos)

 Zone côtière maltaise
Life Migrate Project (MEPA)
Observations d’élasmobranches (Sharklab Malta)
Spot the Jellyfish (IOI-Malta)

 Grèce
COMBER (HCMR)
Ionian Dolphin Project (Tethys Institute)
Northern Aegan Dolphin Project (Swiss Cetacean 
Society)
Observations cétacés et phoques moines (Projet 
Thalassa)

 Méditerranée dans son ensemble
Consortium MED-JELLYRISK
Poissons de Méditerranée (Observadores del Mar)
Poissons invasifs (Observadores del Mar)
Oiseaux marins8 (Observadores del Mar)
Voyages Bio Sous-Marine (Peau-Bleue)

Figure 16 : Emprises des programmes suivant le patrimoine naturel marin pélagique Source : Natural Earth, version 3.1.0. 
Réalisation : Lisa Kundasamy, 2014.

LÉGENDE - NOM DES PROGRAMMES PAR COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE 

8Dans le sens où les oiseaux marins se nourrissent dans la colonne d’eau
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B -  Les suivis du patrimoine  
 naturel marin benthique 

Figure 17 : Emprises des programmes suivant le patrimoine naturel marin benthique Source : Natural Earth, version 3.1.0. 
Réalisation : Lisa Kundasamy, 2014.

 Zone côtière espagnole
POSIMED (Instituto de Ecologia Litoral)
Projet SILMAR (Kenna Eco Diving)

 Zone côtière italienne
Coastal Environment Monitoring Protocol (Reef 
Check Italia Onlus)

 Méditerranée dans son ensemble
Crustacés décapodes (Observadores del Mar)
Eponges menacées (Observadores del Mar)
Gorgones en danger (Observadores del Mar)

LÉGENDE - NOM DES PROGRAMMES PAR COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE 
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C -  Les suivis du patrimoine naturel  
 marin pélagique et benthique

Figure 18 : Emprise des programmes suivant le patrimoine naturel marin pélagique et benthique

 Zone côtière maltaise
Marine Biodiversity Slate (MEPA)

 Zone côtière française
« A vos observations ! » (Planète mer, BioLit)
« Les nouveaux arrivants » (Planète mer, BioLit)
« Les saisons de la mer » (Planète mer, BioLit)
Bioobs (CNEBS)
Cardobs (MNHN)
DORIS (CNEBS)
Recensement des mérous, des corbs et des 
grandes nacres du littoral marseillais (CEBS 13)
Sentinelles Pyrénées Méditerranée (CEBS 34)
Veille Biologique sur les récifs du Prado (CEBS 13)

 Zone côtière italienne
Divers for the Environment, Mediterranean 
Underwater Biodiversity Project (Marine Science 
Interdisciplinary Research Group)

 Méditerranée dans son ensemble
Medmis (IUCN) 
Cousteau Divers 

LÉGENDE - NOM DES PROGRAMMES PAR COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE 

Source : Natural Earth, version 3.1.0. 
Réalisation : Lisa Kundasamy, 2014.
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D -  Les suivis des menaces  
 et pressions

Figure 19 : Emprise des programmes suivant les menaces et pressions sur le milieu marin

 Zone côtière française
« Attention menace ? » (Planète mer, BioLit)
MEDOBS « Pêcheurs sentinelles » (CPIE Côte 
Provençale)

 Méditerranée dans son ensemble
Déchets des fonds marins (Observadores del Mar)
Plastic 0 (Observadores del Mar)
PERSEUS Litterwatch (European Environment 
Agency)
Sentinelles des mers (Terre Marine)

LÉGENDE - NOM DES PROGRAMMES PAR COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE 

Source : Natural Earth, version 3.1.0. 
Réalisation : Lisa Kundasamy, 2014.
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E - Constats
Les cartes permettent de voir quelles 
thématiques sont suivies pour quelles 
aires géographiques. A la lecture des 
légendes, on peut se rendre compte 
du nombre de programme concentré 
sur une même aire géographique.
Le premier constat à faire lorsque 
l’on regarde les cartes dans leur 
ensemble, est que le milieu pélagique 
est davantage suivi que les autres 
milieux. Par pélagique, il s’agit des 
animaux vivant et se nourrissant dans 
la colonne d’eau. Il y a certainement 
un lien ici avec la facilité d’observation 
des animaux pélagiques notamment 
pour la mégafaune qui ne nécessite 

pas nécessairement de s’immerger 
pour pouvoir les observer.
Peu de programmes concernent le 
milieu benthique uniquement, bien 
qu’il faille remarquer qu’en Espagne 
des programmes sont spécialement 
mis en place le long de la côte pour le 
suivi des herbiers de posidonie.
Pour chaque thématique de suivi, 
peu de programmes, excepté ceux 
traitant des déchets et des méduses, 
considèrent (théoriquement) la 
Méditerranée en entier comme 
aire de collecte des données. Les 
zones côtières sont privilégiées ce 
qui confirme la prépondérance des 
programmes à portée locale. 

Figure 20 : Banc de poissons. © Tristan DIMEGLIO 



33

R
EC

EN
SE

M
EN

T 
D

ES
 P

R
O

G
R

A
M

M
ES

ET
A

T 
D

ES
 L

IE
U

X

66 PROGRAMMES
OÙ ?

7 
PAYS EUROPÉENS

MÉDITERRANÉE 
ENTIÈRE

14 
BASSIN  

NORD-OCCIDENTAL 

3
EAUX CÔTIÈRES

49 
DONT AMP

7

 
PATRIMOINE 

MARIN PÉLAGIQUE 
UNIQUEMENT 

37
BENTHIQUE 

UNIQUEMENT

6
PÉLAGIQUE 

ET BENTHIQUE

13
MENACES 

ET PRESSIONS

6
PAYSAGES 

SOUS-MARINS

1 

 
24 

ASSOCIATIONS*

7 
ORGANISMES  

PUBLICS  
DE RECHERCHE**

6 
LABORATOIRES
UNIVERSITAIRES

2 
BUREAUX
D’ÉTUDES 

OUOI ? OUI ?

Résumé1.3

*Ici le terme regroupe les associations, 
les ONG et les commissions 
de la Fédération française de Plongée

**Les organismes publics de recherche 
regroupent les instituts financés par l’Etat 
et les institutions étatiques menant des recherches.

 

Figure 21 : Schéma récapitulatif des programmes figurant dans la synthèse cartographique



ETAT 
DES 
LIEUX

Le recensement des programmes de sciences 
participatives en Méditerranée a permis de compiler 
dans une base de données 89 programmes9.  
A la lecture de leurs caractéristiques telles que leur 
date de mise en place, leurs objets de suivis, 
les types de structures porteuses ou encore les 
publics auxquels les programmes s’adressent, 
il est possible de faire plusieurs remarques.

Analyse de la 
base de données2

9La liste des programmes recensés figure en annexe n°4.

Figure 22 : Une crépidule (Crepidula fornicata) fixée sur un crabe vert (Carcinus maenas). © Vincent MARAN
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Ce fut le cas de programmes impli-
quant des plongeurs : Cybelle 
Méditerranée sur des thématiques 
oursins et poissons, les carnets 
d’espèces communes et le projet 
SENTIMER de la CEBS de la FFESSM du 
département des Bouches-du-Rhône. 
Parmi ces 7 programmes, certains 
étaient déterminés dans le temps, 
comme le programme Divers for the 
Environment qui est un programme 
italien et qui consistait à évaluer l’état 
de la biodiversité côtière sur 4 ans 
ou encore le programme COMBER 
qui continue malgré tout grâce à 
l’implication des clubs de plongée 
partenaires en Crète. De même, 

lors des recherches, il a été possible 
de voir que certains programmes 
avaient des dates de fin affichées et 
prévues sous la contrainte des finan-
cements obtenus. Ainsi, par exemple, 
le programme Observadores del Mar 
qui présente neuf thématiques, 
n’est censé se poursuivre que jusqu’à 
2015. Il risque cependant de perdurer 
au-delà de cette date en fonction des 
financements quitte à abandonner 
certaines thématiques comme ont 
pu le confier Pere Abelló et Ernesto 
Azzuro, tous deux coordinateurs de 
programmes et interrogés dans le 
cadre de cette étude. 

Un développement récent2.1
Les programmes de sciences participatives sont relativement récents 
avec près de la moitié mise en place depuis 2010. Au total ce sont  
7 programmes sur les 89 qui se sont arrêtés du fait d’un manque de participation. 

Figure 23 : Ancienneté des programmes de la base de données
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Comme cela a pu être souligné par les 
cartes de synthèse, il est important 
de noter qu’il existe une disparité 
géographique. Cela peut s’expliquer 
par l’un des biais de l’étude qui est 
relatif aux langues dans lesquelles 
se sont effectuées les recherches. En 
effet, ces dernières se sont faites en 
anglais, en français et en espagnol. 
Ainsi, la majorité des programmes 
sont français et la recherche en anglais 
a permis de trouver des programmes 
maltais10 ou des programmes inter-
nationaux menés en Méditerranée. 
L’anglais a permis également de 
trouver des programmes italiens 
et grecs portés par des ONG qui se 
destinent par définition à la commu-
nauté internationale et privilégient 
donc l’anglais pour communiquer. 
Les autres programmes dont les sites 
internet sont en anglais sont ceux 
appartenant aux instituts ou labo-
ratoires universitaires de recherche 
afin de communiquer leurs projets 
de recherche à l’international. Les 
recherches de programmes sur le 
milieu marin dans les pays de la rive 
sud de la Méditerranée n’ont rien 
donné. Les porteurs de projet qui ont 
été interrogés pour les entretiens ont 
formulé des hypothèses sur cet état 
de fait. L’absence ou du moins le fait 
de ne pas trouver d’initiatives pour 
le milieu marin dans les pays de la 
rive sud peut s’expliquer au niveau 
géopolitique : certains pays sont 
instables au niveau des institutions 
et/ou de la vie civile et les priorités 

en termes d’environnement ne sont 
pas nécessairement orientées sur le 
milieu marin, le stress hydrique et la 
gestion des déchets étant des préoc-
cupations majeures (Durieu J. et 
Cambon C., 2013).
Par expérience de certaines 
personnes interrogées, comme les 
responsables de Méduses Tunisie, 
l’explication réside surtout dans le 
fait que pour le moment les popula-
tions doivent être sensibilisées sur 
les problématiques du milieu marin 
avant qu’elles puissent participer 
à des programmes. De même, la 
fréquentation du plan d’eau pour les 
loisirs, conditionnée par les moyens 
financiers, ne se fait probablement 
pas de la même manière et dans les 
mêmes proportions que sur la rive 
Nord. Ces dires sont corroborés par 
Céline Le Coq qui, dans le cadre de son 
stage sur les sciences participatives 
en plongée, a recueilli de nombreux 
avis sur les sciences participatives, 
dont ceux d’Anne-Laure Gourmand11  
du MNHN. Mme Gourmand a alors 
expliqué que la faisabilité des 
sciences participatives se faisait en 
fonction du mode de vie qui dépend 
des habitudes culturelles mais aussi 
du temps libre et des moyens finan-
ciers, d’où le constat que la science 
participative est, et reste un loisir de 
pays « développés » (Le Coq, 2012). 
Il existe alors peu d’initiatives de 
ce genre dans les pays en voie de 
développement, ces dernières étant 
presque exclusivement européennes 

Des disparités géographiques,  
à prendre en compte pour  
une approche transfrontalière

2.2

10Malte est le seul pays  méditerranéen dont l’anglais est la langue officielle
11Responsable scientifique du programme STELI, le suivi des libellules. 
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et américaines en ce qui concerne la 
biodiversité marine. Voici donc une 
énième disparité entre la rive riche 
et la rive pauvre, qui peut également 
s’appliquer au bassin occidental et au 
bassin oriental. En effet, là aussi, les 
programmes sont quasi inexistants 
pour le bassin oriental. Certaines 
initiatives doivent exister pour Israël 
ou encore la Turquie notamment sur 
les blooms de méduses12 mais la non 
maîtrise de leur langue nationale 
n’a pas permis de recherches 
concluantes. 
Si le problème de moyens est une 
limite, le développement technolo-
gique en est une autre concomitante 
à la première. En effet, l’accès à 
internet et à la téléphonie mobile 
est aussi inégal. Or, le développe-
ment des sciences participatives 
dépend aussi du développement des 
outils technologiques et de l’emploi 
d’internet.
Si l’on regarde la part des inter-
nautes au sein des populations des 
pays du pourtour méditerranéen, 

on remarque bien que l’emploi  
d’internet est inégal selon les pays. 
En considérant par exemple un 
programme comme BioLit dont le 
fonctionnement du programme 
est très dépendant d’internet en 
termes de communication, d’ani-
mation et de transmission des 
données, ce dernier ne peut donc 
pas espérer s’implanter au hasard. Si 
l’on estime qu’il faudrait qu’au moins 
50% de la population soit connectée 
pour bénéficier d’un minimum de 
sensibilité aux actions de communi-
cation (médias et réseaux sociaux), 
la rive nord de la Méditerranée est 
à privilégier pour une éventuelle 
coopération. Des coopérations avec 
la rive Sud peuvent être envisagées 
avec le Liban, Israël et le Maroc. 
Si cela devait être le cas, il serait préfé-
rable de s’orienter vers le Maroc, un 
pays  francophone, le plus stable 
du Maghreb et qui présente une 
véritable culture marine (Le Roy S., 
2012).

Figure 24 : Pourcentage des internautes au sein des populations nationales pour l’année 2013 (source: Banque Mondiale)

12Des mentions y sont faites sur le site Jellywatch.org mais les liens affichés ne fonctionnent pas
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Le problème reste que les initiatives y 
sont peu présentes. Dans tous les cas, 
pour s’implanter sur un nouveau 
territoire, un programme de 
sciences participatives doit mener 
des actions qui soient les plus 
directes possibles. Il faut au début 
cibler un public géographiquement 
localisé ou un public qui exerce une 
activité particulière. Il faudra donc 
mener une campagne de commu-
nication en s’appuyant des moyens 
existants (presse locale par exemple) 
et sensibiliser avant de lancer les 
programmes. Comme l’utilisation 
d’internet n’est pas universelle, il 
faudra mettre en place d’autres 
moyens de collecte de la donnée 
comme des formulaires mais aussi 

s’appuyer sur des structures associa-
tives partenaires capables d’animer 
en direct et de saisir les données 
une fois ces dernières collectées. 
L’une des structures à même d’avoir 
ce type de compétences serait 
peut-être à trouver au sein des univer-
sités. Les associations étudiantes 
orientées sur le milieu marin sont 
souvent composées de bonnes 
volontés et l’aspect pédagogique des 
programmes de sciences participa-
tives serait une valorisation de leurs 
actions. Ce partenariat à l’interna-
tional, avec la rive sud, demanderait 
un fort investissement humain voire 
financier, les éventuelles structures 
avec qui forger un partenariat seront, 
elles aussi, à sensibiliser et à former.
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Différents types de publics sont 
touchés : le grand public dont font 
partie les écovolontaires, les plaisan-
ciers et le public dit « captif » tel que 
les plongeurs13 ou les pêcheurs.
49 sur 89 programmes (en cours, 
terminé ou en projet), soit 62 % de 
la base de données, s’adressent au 
tout public.
Le public visé influe le mode de 
collecte de la donnée. Ainsi, les 
programmes impliquant le grand 
public demandent souvent à ce 
que la restitution des données se 
fasse de manière indirecte, via un 
site internet ou une application 
mobile. Le développement des outils 

technologiques est ici privilégié ainsi 
que la simplicité du protocole puisque 
le contact entre le collecteur de la 
donnée et le récepteur est indirect.  
Le mode de retour des données qui  
se fait donc par internet, suppose 
que les collectes soient opportu-
nistes. Les protocoles obligent dans 
très peu de cas un effort d’observation 
ou sont adaptés selon l’expérience 
des participants. Le programme 
CapOera par exemple propose aux 
participants de devenir « sentinelles », 
impliquant un mode opératoire plus 
complexe, si ces derniers souhaitent 
s’impliquer davantage.

Grand public et public « captif » :  
des stratégies de participation 
différentes

2.3

Figure 25 : Nombre de programmes en fonction du public visé à partir de la base de données 

13Apnéistes et randonneurs palmés sont aussi inclus dans les programmes
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Les outils informatiques doivent 
donc s’adapter à ces protocoles et 
au public, ainsi ils se doivent d’être 
simples, ergonomiques et conviviaux 
pour faciliter le travail du partici-
pant (Ifrée, 2010). L’ergonomie c’est 
justement ce qui a poussé à avoir 
recours aux applications smart-
phones pour contribuer aux sciences 
participatives. En effet, quoi de plus 
efficace pour la transmission des 
données que de tirer bénéfice d’un 

objet dont on ne sépare plus que 
très peu (en France en tous cas) ? 
Ainsi, 13 programmes sur les 89 ont 
développé des applications mobiles 
iPhone et Android. Parmi ceux-ci, 
trois programmes reposent unique-
ment sur ces applications : Secchi 
App pour la mesure du plancton, 
Meteo méduse pour les observations 
de méduses en Italie et PERSEUS 
Litterwatch pour le comptage des 
déchets sur les plages européennes. 

Figure 26 : Application Iphone pour Med-Jellyrisk pour reporter ses observations de méduses
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Tous les programmes ayant 
développé des applications sont des 
programmes très récents puisqu’ils 
ont été mis en place après 2010. Les 
applications semblent être l’avenir 
des sciences participatives tant ils 
développent la facilité et l’immédia-
teté de la transmission de données. 
Cependant, ils posent pour l’instant 
des problèmes de coûts de mise en 
œuvre et de discrimination envers 
ceux qui ne possèdent pas de 
smartphones. 
Les programmes d’écovolontariat 
proposent à des amateurs de parti-
ciper à des expéditions encadrées 
la plupart du temps par des 
scientifiques. Dans le cadre de l’éco-
volontariat, les participants sont en 
nombre limité et doivent participer 
financièrement à leur séjour. Les 

campagnes d’écovolontariat se font 
annuellement et sur un temps limité 
afin de bénéficier du maximum de 
participation : les campagnes ont ainsi 
lieu en été, et les expéditions durent 
rarement plus d’une semaine pour 
que le plus d’écovolontaires possible 
puisse participer. Les programmes 
d’écovolontariat sont généralement 
des programmes à succès, certains 
figurant parmi les programmes les 
plus anciens de la base de données 
certainement en raison du faible 
recrutement des participants. Les 
données de ces programmes n’ont 
en effet pas vocation à être quantita-
tifs mais qualitatifs. Le protocole est 
donc nécessairement plus complexe, 
et l’offre proposée implique toujours 
une formation aux méthodes 
de collecte et un encadrement 

Figure 27 : Application mobile uttilisé pour le programme PERSEUS Litterwatch afin de quantifier les déchets sur les plages
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scientifique afin de répondre aux 
questions et limiter les erreurs. La 
proximité entre participants et scien-
tifiques est probablement une clé 
de réussite pour ces programmes. 
De plus, l’écovolontariat promet 
souvent de vivre des expériences 
inédites : rencontre des mammifères 
marins, séjours en bateaux et dans 
des pays étrangers, etc. 
Si l’on regarde la part s’intéressant à  
un public pratiquant une activité 
particulière, les programmes impli-
quant des plongeurs sont plus 
nombreux que ceux qui impliquent 
pêcheurs et plaisanciers. Ainsi 
on mobilise davantage ceux qui 
fréquentent le monde sous-ma-
rin que ceux qui se trouvent sur le 
plan d’eau. La mobilisation de ces 
deux types de public répond à deux 
logiques différentes. 
Les pêcheurs et plaisanciers sont 
sollicités pour leur fréquentation 

régulière du plan d’eau mais aussi 
pour leurs connaissances empi-
riques. La fréquentation assidue du 
milieu est ce qui attire les porteurs 
de programmes qui souhaitent 
couvrir une large aire géographique 
ou récolter de la donnée en nombre. 
Les programmes sont encore peu 
nombreux à s’adresser aux pêcheurs 
mais l’idée d’avoir recours aux profes-
sionnels de la mer fait de plus en plus 
son chemin. En effet, les pêcheurs 
bien qu’étant au-dessus de l’eau ont 
de grandes possibilités pour repérer 
des espèces particulières et sont 
particulièrement approchés pour 
communiquer sur les espèces rencon-
trées au large ou dans leurs filets. 
L’Observatoire MedObs quant à lui 
les interpelle directement en les 
qualifiant de « pêcheurs sentinelles » 
afin de faire remonter des informa-
tions sur la biodiversité mais aussi 
sur les usages et la pollution. Ceux 

Figure 28 : Pêche à Saint-Raphaël (Var). © Laurent DEBAS
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qui vivent de et sur la mer ont la 
réputation parmi les porteurs de 
programmes d’être plus sensibles 
aux problématiques du milieu marin 
car ils en sont plus dépendants. 
Les porteurs de programmes sont 
plutôt optimistes sur ces participa-
tions à l’image de Céline Arnal qui a 
décidé de concentrer une partie des 
programmes sur le public plaisan-
cier, ayant remarqué que c’est parmi 
eux que la participation augmentait. 

Pour les pêcheurs, la collaboration 
s’établit au fur et à mesure pour les 
projets Grand Large de l’association 
A.I.L.E.R.O.N.S qui bénéficie parfois 
des embarcations afin de prélever 
des échantillons sur les requins et 
pour MEDObs «pêcheurs sentinelles » 
qui affiche une augmentation dans 
la participation depuis deux ans. Le 
programme « Marins chercheurs » 
de Planète mer s’implantera 
également en Méditerranée dans 

Figure 29 : Plongeur en observation. © Sandrine RUITTON
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un futur proche car les pêcheurs ont 
un apport indéniable à fournir pour 
mieux connaître l’état de santé des 
ressources marines.
Le public « captif » le plus sollicité 
pour rendre compte de l’état de la 
biodiversité marine est logiquement 
le plongeur. Les programmes sont 
nombreux et là aussi la sensibilité  
naturaliste du plongeur qui aime 
observer son environnement est 
recherchée. La plongée est cependant 
un sport dangereux et pour limiter 
les risques, les programmes qui 
souhaitent mobiliser le plus de 
plongeurs demandent souvent de 
posséder une certification de plongée 
autonome et proposent un protocole 
simple accessible à tout plongeur, 
naturaliste ou non.
Les ressorts de la participation des 
plongeurs semblent cependant 
compliqués à cerner en témoigne 
l’abandon d’au moins trois 
programmes faisant appel aux 
plongeurs. Il n’est pas évident de 
se faire une opinion tranchée sur la 
participation de ce public tant il existe 
différents sons de cloche. Si Divers for 
the Environment a été un succès en 
Italie ou DORIS en France, les projets 
Sentimer et Cybelle Méditerranée 
pour les poissons et les oursins ont 
dus interrompre leurs activités. Le 
problème réside d’une part dans la 
temporalité dans laquelle on sollicite 
les plongeurs. Ces derniers semblent, 
en effet, plus enclins à participer à des 
programmes courts, sur une saison ou 
une journée de mobilisation comme 
pour le programme de recensement 
des mérous et des corbs de la CEBS 13 
ou encore Divers for the Environment 
en Italie. Dans les entretiens il a aussi 

pu être souligné que les plongeurs 
sont démarchés par de nombreux 
programmes, en France notamment, 
qui établissent des partenariats avec 
les clubs de plongée. Les partena-
riats avec les clubs associatifs sont 
plus aisés à établir qu’avec les clubs 
professionnels qui ont une logique 
plus mercantile et sont demandeurs 
d’investissements. Les programmes 
s’adressant aux plongeurs éprouvent 
quelques difficultés à pérenniser la 
participation. Comme cela a pu être 
souligné par Céline Le Coq :
« Le développement de la science 
participative en plongée dépend indé-
niablement du déploiement de la 
culture naturaliste des plongeurs. Ce 
processus n’est pas malléable : c’est 
le comportement des plongeurs qui 
doit évoluer, afin que le partage de 
connaissances et des observations 
sous-marines deviennent un réflexe 
et ce même en dehors des plongées 
spécialisées organisées. Cet automa-
tisme n’est pas encore acquis, mais le 
milieu de la plongée évolue vers une 
prise en compte plus importante des 
problématiques environnementales, 
en termes de formation fédérales mais 
aussi de mentalités. » (Le Coq, 2012. )
Pourtant, certains programmes de 
sciences participatives enregistrent 
une participation, non encadrée, qui 
va en augmentant. C’est le cas de 
DORIS, Bioobs mais aussi d’autres 
programmes internationaux comme 
Diveboard et Earthdive. Il s’agit ici de 
programmes faits par des plongeurs 
pour des plongeurs. La logique de 
sciences participatives est diffé-
rente car la recherche n’est pas la 
priorité. Ce qui est recherché c’est 
d’observer l’éventail du vivant et 
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de le valoriser par la photographie. 
Les programmes comme Diveboard, 
Earthdive ou Bioobs fonctionnent sur 
le principe du carnet de plongée. En 
effet, chaque plongeur indique les 
observations qu’il a pu faire lors de sa 
plongée, ainsi que la localisation du 
site. Ces informations peuvent donc 
être d’une très grande utilité pour les 
programmes de recherche mais il faut 
savoir intéresser les plongeurs et les 
pousser à faire remonter les observa-
tions. Ainsi, à l’heure du web 2.0 et du 
développement des réseaux sociaux, 
les programmes susmentionnés ont 
fait le pari qu’en proposant un carnet 
de plongée en ligne avec la possibilité 
de partager ses photos et ses obser-
vations, cela susciterait de l’intérêt 
de la part des plongeurs et formerait 
une communauté. La mise en place 
de forum permet les échanges entre 
plongeurs naturalistes amateurs et 
parfois incluent la participation de 
scientifiques pour leur apporter de 
l’aide. Dans un domaine comme la 
plongée, où les possibilités d’obser-
vations sont très variées, il ne fait 
nul doute qu’il puisse exister une 
émulation autour du partage de ses 

photos de plongée et de ses obser-
vations. Finalement, la réussite de 
ces programmes réside surtout dans 
l’idée d’avoir proposé un outil qui 
soit un service pour les plongeurs. Un 
carnet de plongée en ligne permet 
au plongeur d’avoir une mémoire 
numérique de ses observations et 
de se renseigner sur ce qui peut être 
vu ailleurs en ayant accès aux obser-
vations des autres plongeurs et de 
pouvoir échanger avec ces derniers. 
Le choix du public auquel s’adresser 
dépend de l’objectif scientifique 
du programme. Il est toutefois 
important, notamment lorsqu’on 
s’adresse à un public captif, de savoir 
le nombre de programmes qui le 
sollicite pour éviter une contre-per-
formance du programme. En effet, 
même si les plongeurs, pêcheurs et 
plaisanciers sont sensibles, ils consti-
tuent un public plus limité en nombre 
que le « grand public » et multi-
plier les programmes utilisant leurs 
compétences risque de mener à une 
dispersion de leur effort et donc à une 
faible contribution aux programmes 
de sciences participatives.



A
N

A
LY

SE
 D

E 
LA

 B
A

SE
 D

E 
D

O
N

N
ÉE

S
ET

A
T 

D
ES

 L
IE

U
X

46

Les rapports produits sur les sciences 
participatives posent souvent la 
question des ressorts de la parti-
cipation. Savoir ce qui motive les 
participants est une des clés du 
succès des programmes mais il est 
très difficile de pouvoir y répondre. 
Cependant, il existe des éléments 
nécessairement pris en compte pour 
susciter un intérêt minimum. Susciter 
l’intérêt c’est d’abord choisir un objet 
de suivi pour lequel les citoyens ainsi 
que les politiques publiques se sensi-
bilisent. Ainsi, dans les programmes 
collectés, on peut voir une prédomi-
nance des suivis du pélagique comme 
cela a pu être souligné sur les cartes 
de synthèse de la partie II de l’étude. 
L’étude et le suivi des cétacés ou des 

tortues marines semblent être parti-
culièrement porteurs en témoigne 
l’ancienneté de certains programmes. 
Il semble aussi y avoir un engouement 
récent pour les élasmobranches. Pour 
ces thématiques, l’une des forces est 
la mise en place de réseaux rassem-
blant les associations (surtout les 
ONG) œuvrant pour la protection des 
espèces. Ces réseaux favorisent les 
synergies entre individus et organi-
sations en offrant de la visibilité sur 
ce qui est accompli, en organisant de 
la sensibilisation et des campagnes 
de communication sur les préoccu-
pations qui les réunissent et en fixant 
des actions communes destinées à 
forger des politiques publiques.

Des thématiques privilégiées 
et des réseaux organisés

2.4

Figure 30 : Localisation du sanctuaire PELAGOS, source: MAPAMED, la base de données des Aires Marines Protégées de Méditerranée, 
MedPAN, CAR/ASP, 2012.
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Parmi les consortiums les plus 
notables, on retrouve celui qui a 
permis la création du sanctuaire 
PELAGOS, le sanctuaire pour les 
mammifères marins en Méditerranée, 
et qui a pris corps au niveau italien, 
à l’instigation d’organisations non 
gouvernementales dont le Tethys 
Research Institute. Il s’est matérialisé 
au niveau international avec la prise 
de conscience au niveau étatique 
que la protection des mammifères 
marins ne pouvait se faire qu’au 
travers d’une gestion intégrée de 
la zone du Sanctuaire. Il a été signé 
en 1999 par la France, l’Italie et la 
Principauté de Monaco. Aujourd’hui, 
le suivi des populations du Sanctuaire 
est opéré par des scientifiques mais 
aussi par des organisations menant 
des programmes d’écovolontariat 

comme le Tethys Research Institute et 
le Cetacean Sanctuary Project.
D’autres programmes sillonnent 
également cette zone située en 
mer de Ligure comme Cybelle 
Méditerranée et son programme 
pour l’observation des cétacés et 
l’association RIMMO (Association 
Réserve Internationale Maritime 
en Méditerranée Occidentale) qui a 
aujourd’hui cessé son programme 
Opération Delphis pourtant conduite 
depuis 1996. 

D’autres consortiums sont notables 
comme la Cetacean Alliance, toujours 
active, et la Shark Alliance qui a cessé 
ses activités après la réalisation 
de leurs deux objectifs qui étaient 
l’adoption d’un Plan Européen pour 
les requins en 2009 et la finalisation 

Figure 31 : Bloom de Pelagia noctiluca. © Sandrine Ruitton
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de l’interdiction européenne de la 
commercialisation des ailerons de 
requins en 2013.
Evidemment ces consortiums ne 
peuvent exister que grâce à l’im-
plication d’une organisation, une 
institution ou d’un fonds privé 
puissants et reconnus internationa-
lement. Le projet Sanctuaire Pelagos 
est par exemple né de la mobilisa-
tion, entre autres, de l’Institut Tethys, 
l’Association Européenne du Rotary 
pour l’Environnement soutenue par 
les Rotary de Saint Tropez, Monaco 
et Milan et plusieurs associations 
dont le WWF France et Méditerranée. 
La Shark Alliance fut mise en place et 
coordonnée par le groupe environ-
nemental The Pew Charitable Trusts 
qui dispose aujourd’hui de 5 milliards 
de dollars d’actifs14. Enfin, le consor-
tium Med-Jellyrisk qui regroupe 5 
institutions menant des programmes 
d’observations participatives sur les 
méduses, a été mis en œuvre dans 
le cadre du Programme de la mer du 
Bassin méditerranéen IEVP-CT Med15. 
Son budget total est de 2,6 millions 

d’euros et il est financé pour un 
montant de 2,33 millions d’euros par 
l’Union Européenne à travers l’Instru-
ment Européen de voisinage et de 
partenariat.

Parmi les thématiques qui se 
distinguent dans la base de données 
et à partir de laquelle on pourrait 
imaginer la mise en place d’un réseau 
similaire serait celle des espèces 
invasives. Les espèces invasives sont 
en effet devenues suffisamment 
présentes dans les discours scienti-
fiques et politiques contre la perte 
de la biodiversité méditerranéenne 
pour que la question interpelle de 
plus en plus citoyens et politiques 
publiques. Bien que les programmes 
de recherche et les programmes de 
sciences participatives soient peu 
nombreux pour le moment, la mise 
en place d’un programme porté par 
l’IUCN en partenariat avec MedPAn, 
peut peut-être initier une réflexion 
autour de la création d’un réseau 
d’acteurs et de la mutualisation des 
données et susciter l’intérêt de parte-
naires financiers.

14The Pew Charitable Trusts - Non Profit Organization Serving the Public». Pewtrusts.org.
15www.enpicbcmed.eu
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Les cartes de synthèse ont permis 
de montrer que les programmes 
portés par des structures du privé 
étaient plus nombreuses que celles 
émanant du public. Les associations 
sont les plus représentées parmi les 
porteurs de projets. Si on s’intéresse 
particulièrement aux sources de 
financements, il faut d’abord préciser 
que les programmes n’affichent pas 
toujours leurs partenaires financiers 
d’où une grande portion d’asso-
ciations dite en autofinancement. 
Souvent, il s’agit d’associations qui 
n’ont pas de financements propres 
au programme. D’autres parlent aussi 
de sponsors et il est alors difficile 
de distinguer s’il s’agit en fait d’une 
contribution matérielle ou financière. 
Malgré cela, on se rend compte, 
que les financeurs sont majoritaire-
ment issus de la sphère publique. Les 
associations recensées dans cette 

étude bénéficient d’ailleurs majori-
tairement de subventions publiques. 
L’échelle des financements est 
adaptée à l’échelle des programmes. 
Ainsi, un programme européen 
impliquant plusieurs pays, à destina-
tion d’un public international, reçoit 
des financements européens, un 
programme régional, des finance-
ments régionaux ou départementaux 
et un programme très local ceux de 
la ville. 
L’Union Européenne offre de grandes 
opportunités de financements. 
La Région, le département et la 
commune en France sont aussi des 
éventualités à solliciter. Cependant, 
comme le montre le graphique (figure 
27) et comme il a pu être mentionné 
au cours des entretiens, on voit que de 
plus en plus d’associations se lancent 
dans l’aventure des sciences parti-
cipatives mais sollicitent les mêmes 

Les financements des programmes : 
d’où vient l’argent ?2.5

Figure 32 : Nombre de programmes selon les sources de financements
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financeurs. En France par exemple, 
les associations ont de plus en plus 
de mal à trouver des financeurs. L’une 
des solutions est alors de s’adresser 
au secteur privé, aux entreprises, 
fondations d’entreprises ou mécénat. 
Mais là encore, la difficulté réside 
dans la formulation des demandes 
et le travail de mise en contact 

pour que le dossier se distingue des 
autres. Devant cette problématique 
qui touche principalement le milieu 
associatif, la mise en réseau devient 
plus que nécessaire d’autant que la 
coopération est une condition sine 
qua none pour certaines subventions 
européennes.

Figure 33 : Mimosa de mer (Parazoanthus axineallae). © Tristan DIMEGLIO



Le second objectif de ce rapport est de pouvoir cerner les évolutions 
en cours, dans un premier temps à partir d’entretiens avec les 
porteurs de programmes pour recueillir leur ressenti sur les freins 
et les leviers rencontrés, ainsi que sur les perspectives d’évolution 
de leurs projets. Dans un second temps, il s’agira de rappeler le 
contexte institutionnel et financier qui porte les programmes 
de sciences participatives en vue de leur possible déploiement à 
l’échelle de la Méditerranée et d’encourager leur bonne articulation 
pour une meilleure protection et gestion de la Méditerranée.
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Le recensement des programmes a permis d’obtenir 
un premier état des lieux des sciences participatives 
sur le milieu marin en Méditerranée. Les différents 
programmes sont sujets à évolution, ce que l’analyse 
de la base de données met en évidence mais que 
partiellement. Ainsi, il semblait intéressant de 
compléter cet aperçu en interrogeant les personnes 
directement impliquées.

Figure 34 : Nage de méduse Pelagia noctiluca. © Blandine MELIS

Entretiens avec  
les porteurs  
de programmes 

EVOLUTIONS ET 
PERSPECTIVES

1
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Méthodologie 
des entretiens

16Le questionnaire réalisé en anglais et en français figure en annexe n° 2 et la liste des structures interrogées en annexe n°3

A travers un questionnaire, les 
porteurs de programmes ont été 
interrogés sur les perspectives d’évo-
lution souhaitées et perçues ainsi 
que les leviers et les freins concou-
rant à ces objectifs16. L’ensemble des 
entretiens a été synthétisé dans le 
but d’obtenir une prospective sur le 
paysage des sciences participatives 
en Méditerranée. 
Les entretiens ont été réalisés entre 
les mois de Mai et Juin 2014, par 
téléphone et par mail via un formu-
laire généré sur Google pour faciliter 
la saisie et la transmission des 
réponses. Il s’agissait d’entretiens 
semi-directifs. Le moyen privilégié 
par les personnes contactées a été le 
formulaire en ligne pour des questions 
de rapidité et d’emploi du temps. Au 
cours de cette période, la base de 
données contenait une trentaine de 
structures porteuses de programmes, 
françaises et étrangères. Au sein 
des structures, il pouvait y avoir 

également plusieurs programmes 
avec différents responsables de 
projets. Toutes les structures ont 
été contactées. Sur les 36 porteurs 
de programmes contactés, 19 entre-
tiens ont été réalisés dont 12 français 
et 7 étrangers. 
La majorité des personnes contactées 
ont répondu à la sollicitation faite par 
mail. Un peu plus de la moitié des 
personnes ont répondu au question-
naire démontrant un réel intérêt pour 
l’étude. Les 11%, soit les 4 personnes 
dont les réponses sont caractérisées 
ici en « hors date limite », ont répondu 
favorablement à la prise de contact 
mais n’ont pas pu être disponibles 
par la suite faute de temps. Les 11% 
ayant répondu par la négative avaient 
pour raison que leurs programmes ne 
correspondaient pas à la définition de 
programme de sciences participatives 
ou n’avaient pas les éléments suffi-
sants pour répondre aux questions 
posées.

1.1

Figure 35 : Pourcentage des réponses obtenues pour l’enquête
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19 personnes ont rempli le ques-
tionnaire pour 15 structures et 21 
programmes. 23 questionnaires 
ont été recueillis. La consigne était 
de remplir un questionnaire pour 
un programme mais il y eut un cas 
où trois personnes différentes ont 
répondu pour le même programme.
Tous les programmes sont en cours 
excepté le programme Divers for 
the environment du Marine Science 
Interdisciplinary Research Group 
qui est terminé et le programme 
« Sentinelles des mers » de l’associa-
tion Terre Marine qui est en projet. 
13 questions ont été posées  : Les 
trois premières interrogent sur les 
motivations du porteur à avoir mis 
en place un programme de sciences 
participatives et sur ses objectifs. Il 
était ensuite intéressant de ques-
tionner les porteurs sur leurs visions 
de ce qui conditionne les réussites 
ou les échecs des programmes de 
sciences participatives et si en ayant 
conscience de cela, leur programme 
était donc un succès. Cela permet-
tait ensuite d’aborder la question 
des évolutions souhaitées pour les 
programmes et savoir quels étaient les 
freins et les leviers identifiés pour les 

mener à bien. Enfin, il était important 
dans le cadre de cette étude sur les 
programmes de sciences participa-
tives en Méditerranée, de poser la 
question des collaborations réalisées 
ou à envisager, le cadre de celles-ci et 
finalement quel était l’avenir que les 
porteurs voyaient se dessiner pour 
les sciences participatives. 
Les réponses ont ensuite été classées 
dans une grille et regroupées par 
classes d’arguments afin de mieux 
voir les points communs entre les 
différentes visions des porteurs de 
programmes. Les différences dans 
le nombre de personnes interrogées 
par programme et dans la compré-
hension des questions selon qu’elles 
aient été posées par téléphone ou 
par mail impliquent que la synthèse ici 
exposée n’a pas la prétention d’avoir 
été menée avec la rigueur sociolo-
gique qui entoure en principe ce 
type d’étude. En revanche, elle tend 
à présenter les réflexions partagées 
par certains porteurs de programme 
afin de rendre compte des connais-
sances empiriques de ceux qui font 
de cette relation entre citoyens et 
chercheurs leur domaine d’activités. 
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1.2.1 LE RECOURS AUX SCIENCES  
 PARTICIPATIVES

Dans un premier temps, afin de 
déterminer un contexte, nous avons 
cherché à savoir pourquoi les porteurs 
de programmes se sont tournés vers 
les sciences participatives, quelles 
questions se posaient-ils et en quoi 
celles-ci pouvaient les aider à y 
répondre. 
Il a été demandé aux interrogés de 
faire un choix afin de déterminer 
si leur programme était lié à une 
politique publique, un programme 
de recherche, un besoin de sensi-
bilisation/éducation ou les trois. 
Pratiquement tous les programmes 
de sciences participatives interro-
gés, soit 19 sur 21, ont répondu être 
liés à des programmes de recherche 
dans le sens où des scientifiques 
traitant la donnée sont impliqués. 
De même, 16 programmes sont liés à 
un besoin de sensibilisation du public. 
La question laissait le choix multiple. 
Ainsi, la combinaison qui apparaît le 
plus est le choix du programme de 
recherche et de la sensibilisation du 
public, qui représente 9 question-
naires sur 21 soit légèrement moins 
de la moitié mais plus que le choix 

simultané des trois liens. L’occurrence 
la moins présente est le choix de la 
politique publique : sept fois sélec-
tionné mais jamais choisi seul, et dans 
la plupart des cas, sélectionné avec 
les deux autres (6 programmes). 
A la question sur les motivations 
qui ont poussé les porteurs à 
mettre en place un programme de 
sciences participatives, les raisons les 
moins abordées sont celles faisant 
référence à une réponse à une 
politique publique (3 programmes) 
et à l’utilité de la science participative 
pour couvrir un territoire plus grand 
(3 programmes). Les références peu 
nombreuses aux politiques publiques 
peuvent peut-être révéler qu’il n’est 
pas encore commun en France et 
dans les autres pays européens de 
répondre à des problématiques de 
politique publique par la science 
participative. Dans la même idée, 
on peut aussi y voir là l’absence de 
prise en compte de l’outil sciences 
participatives dans les politiques 
publiques afin de répondre à un 
problème. Pourtant, certaines poli-
tiques publiques comme les objectifs 
de « Bon Etat Ecologique » des eaux 
européennes d’ici 2020 pour l’Union 
Européenne ou encore l’Inventaire 

Synthèse  
des entretiens

1.2
Les études qui se sont intéressées aux sciences participatives attestent 
d’une multiplication des programmes pour la biodiversité. Cela est le cas 
pour le milieu terrestre et on peut raisonnablement croire que la même 
tendance s’applique au milieu marin. Quelle est la réalité du terrain ? 
Comment cela est-il perçu ? Quels sont les leviers et les difficultés 
auxquels l’on se confronte lorsqu’on porte un programme de sciences 
participatives ? Enfin, quelles sont les perspectives à prévoir pour les 
sciences participatives sur le milieu marin en Méditerranée ? 



EN
TR

ET
IE

N
S 

A
V

EC
 L

ES
 P

O
R

TE
U

R
S 

D
E 

P
R

O
G

R
A

M
M

ES
 

EV
O

LU
TI

O
N

S 
ET

 P
ER

SP
EC

TI
V

ES

56

National du Patrimoine Naturel 
ont été les terreaux de certains 
programmes qui se sont dévelop-
pés pour y répondre. En revanche, 
chez plus de la moitié des interrogés  
(12 programmes), la motivation à 
l’origine de la mise en place d’un 
programme de sciences participa-
tives provient de la nécessité de 
récolter de la donnée pour améliorer 
les connaissances sur les espèces 
marines ou les usages et pollutions. 

Ceci indique donc que dans la plupart 
des cas, les politiques publiques 
n’inspirent pas nécessairement les 
structures à lancer un projet. Au 
contraire, les structures identifient 
elles-mêmes une problématique 
qu’elles souhaitent étudier et éven-
tuellement la porter à connaissance 
des politiques publiques : c’est 
notamment le cas pour les déchets 
marins, ou encore des cétacés et 
élasmobranches.

Figure 36 : Plongeur observant une méduse en pleine eau. © Sandrine Ruitton
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Evidemment, avoir recours à la 
science participative pour la collecte 
de données n’est pas la seule moti-
vation à l’origine de la mise en 
place d’un programme et au-delà 
du pur besoin de sensibilisation du 
grand public comme cela a pu être 
sobrement évoqué lors de certains 
entretiens (au nombre de 7), d’autres 
se sont fait plus précis en établissant 
l’intérêt d’un réel lien entre le monde 
de la recherche et les participants  

(7 réponses). Martha Papathanassiou 
du programme PERSEUS17 résume 
cette idée en ces termes : « les 
programmes de sciences partici-
patives aident les scientifiques à 
connaître les perceptions du public 
sur les questions scientifiques. Dans le 
même temps, les programmes contri-
buent à la prise de conscience du 
public sur les problématiques scien-
tifiques et des recherches conduites 
afin de tenter d’y répondre. »18

Figure 37 : Ramassage des déchets à l’occasion de « Calanques propres », Marseille. © Laurent DEBAS

17Policy-oriented marine Environmental Research for the Southern European Seas
18« Citizen science programs help the scientists find out what the public’s perception is on scientific issues, while at the same time they 
enhance and increase public awareness on both the scientific issues in question as well as on the research that is being undertaken to 
overcome these issues ».
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En effet, impliquer les citoyens 
permet alors de leur faire comprendre 
le milieu de la recherche, pourquoi de 
telles études sont menées mais aussi 
les informe par le même temps de la 
nécessité de protéger le milieu ou les 
espèces. 
La troisième question portait sur les 
objectifs spécifiques des programmes. 
Les réponses à ces questions sont en 
fait plus révélatrices sur les enjeux 
auxquels les programmes doivent 
faire face : si la quantité de données 
récoltée intéresse étonnamment 
peu les porteurs de projets (6 sur 
21), la qualité est en revanche privi-
légiée. En effet, l’une des grandes 
préoccupations en ayant recours aux 
sciences participatives est la qualité 
des données qui sont récoltées par 
le public. Beaucoup de programmes 
insistent sur la nécessité pour les 
données de pouvoir être exploitées 
par les scientifiques, il faut donc 
qu’elles soient récoltées selon un 

protocole rigoureux afin d’être fiables 
lors de l’exploitation pour répondre 
véritablement à une question scien-
tifique. L’autre enjeu qui transparaît 
relève aussi de savoir mobiliser un 
public particulier selon son métier (les 
pêcheurs par exemple) ou son appar-
tenance territoriale (objectifs de mise 
en place d’un réseau de surveillance 
du milieu sur une zone par exemple). 

1.2.2 PERCEPTIONS : QU’EST-CE 
QUI SUSCITE LE SUCCÈS OU L’ÉCHEC 
D’UN PROGRAMME ?

Le lancement d’un programme de 
sciences participatives répond à un 
besoin, et participe à la réponse à 
une question scientifique. Demander 
la participation du public n’est 
cependant pas anodin sachant que 
certains programmes de recherche 
ne s’appuient que sur ce moyen afin 
de récolter de la donnée. Ainsi, il était 
intéressant de savoir si les porteurs 
de programmes avaient porté une 
réflexion autour des sciences partici-
patives, et si d’expérience ils l’avaient 
appliquée à leur programme. 
Les réponses apportées à la  
question sur les critères de succès 
pour un programme de sciences 
participatives sont très variées. Il 
semble pourtant que, pour la moitié 
des porteurs interrogés, l’un des 
critères les plus importants pour 
la réussite d’un programme réside 
dans la communication et le déve-
loppement des outils technologiques 
adaptés. En effet, la communication 
autour des programmes est située 
à deux niveaux : en amont des 
programmes et en aval. 

Figure 38 : Un gorgonocéphale Astrospartus mediterraneus. 
© Tristan DIMEGLIO
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Le soin apporté à la communica-
tion est une condition qui suscite 
la participation, son nombre et sa 
pérennité en atteste le lien quasi 
systématique qui est fait dans les 
réponses entre l’importance de 
susciter l’intérêt du participant et 
l’idée de savoir communiquer sur le 
programme. Ainsi, il est primordial de 
faire connaître le programme via les 
médias, de bien expliquer les enjeux 
que le programme couvre et de 
savoir proposer des outils adaptés. 
Pour les programmes impliquant 
une participation libre par exemple, 
sans obligation de fréquence et avec 
une collecte sans encadrement, il 
est essentiel de pouvoir proposer 
des outils simples d’utilisation mais 
aussi graphiques au vu des sensibi-
lités technologiques actuelles. Ceci 
implique donc un effort pour le déve-
loppement des sites internet mais 
également pour les outils nouveaux 

comme les applications Smartphones 
et l’utilisation des réseaux sociaux.
Pour les programmes qui font appel 
à des publics plus spécifiques comme 
les écovolontaires, les pêcheurs ou 
les plongeurs, la communication sur 
le programme est évidemment tout 
aussi importante mais les personnes 
interrogées insistent davantage sur 
les retours aux participants. Pour 
susciter leur intérêt mais aussi les 
pousser à participer de nouveau, les 
porteurs doivent s’efforcer à leur faire 
des retours sur la participation et les 
résultats. Si la publication scientifique 
n’est pas forcément à la clé puisque 
certaines recherches s’inscrivent 
sur le long terme, il faut cependant 
assurer le participant que sa contri-
bution a réellement servi à quelque 
chose pour le domaine scientifique 
mais aussi pour lui-même au travers 
des connaissances qu’il aura acquises. 
Pour parvenir à ceci, 10 personnes 

Figure 39 : Corail rouge de Méditerranée (Corallium rubrum). © Tristan Diméglio
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sur les 19 interrogées ont évoqué 
l’absolue nécessité de répondre à une 
question scientifique ou aux objectifs 
qui ont été posés lors de la mise en 
place du programme. Pour certains, 
cela se réalise par l’utilisation des 
données pour des publications scien-
tifiques (4 personnes sur les 10), ce 
qui signifierait alors que les données 
récoltées sont fiables et de qualité. 
Pour d’autres, l’enjeu en soi n’est 
pas la publication, mais simplement 
que le travail des participants soient 
reconnus comme ayant une valeur 
pour la recherche. Pour ce faire, 
un fort encadrement scientifique 
dans l’élaboration des protocoles 
et le traitement des résultats est 
aussi un critère de succès pour les 
programmes. De plus, comme la 
science participative est un cadre où 
Science et Société se rencontrent, 
l’échange direct ou indirect entre 
scientifiques et participants, est à 
simplifier et à privilégier pour donner 
plus de sens aux actions. C’est 
pourquoi les scientifiques des labo-
ratoires de recherche sont souvent 
membres de l’équipe encadrante 
dans les programmes d’écovolonta-
riat ou qu’ils interviennent souvent 
auprès des participants pour leurs 
identifications d’espèces sur les 
forums des programmes comme 
Doris, BioLit, etc.
Dans la même idée, et même si 
cela concerne pour l’instant peu de 
structures, de plus en plus d’efforts 
sont fournis pour intégrer les 
participants dans l’élaboration et 
l’évolution des programmes afin de 
créer des échanges et renforcer les 
attraits du programme. Cela passe 
par la mise en place de réunions 

d’échange, de forums ou comme 
dans le cas de BioLit d’un Comité de 
Concertation et de Suivi qui invite les 
différents partenaires à s’exprimer 
sur les améliorations à donner au 
programme.
La dernière idée évoquée pour condi-
tionner le succès d’un programme 
est la capacité d’une structure à 
forger un réseau de partenaires et 
de s’y appuyer afin de disséminer 
le programme, ses objectifs et son 
fonctionnement. C’est ici un fort 
enjeu pour les petites structures 
notamment associatives ou pour des 
structures supra nationales dont les 
programmes cherchent à couvrir un 
large territoire, mais qui n’auraient 
pas les moyens humains et financiers 
pour se rendre visibles. 
Enfin, sur l’ensemble des personnes 
interrogées, seule une personne 
a évoqué l’argent comme critère 
de succès. En fait, cette question 
n’est pas abordée dans ce qui condi-
tionne la réussite d’un programme 
mais plutôt de son échec. Elle n’est 
cependant pas le critère d’échec le 
plus important pour les porteurs 

Figure 40 : Méduse œuf au plat (Cotylorhiza tuberculata). 
© Sandrine RUITTON
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de programme car si le programme 
suscite de l’intérêt chez le public et 
donc de la participation, les finance-
ments se font en conséquence.
Ainsi, les causes identifiées qui mène-
raient à l’échec d’un programme de 
sciences participatives tiennent en 
premier lieu à une mauvaise animation 
faite par la structure. On entend 
par animation d’un programme la 
capacité à donner du contenu et des 
activités à celui-ci. Plusieurs effets 
peuvent donc concourir à ce défaut : 
le choix d’un sujet impopulaire, 
une mauvaise gestion des outils de 
communication, la complexité des 
protocoles proposés pour la collecte 
de données, l’absence de résultats 
et surtout pour plus de la moitié des 
personnes interrogées l’absence de 
retours aux participants. L’absence 
de retours et la mauvaise gestion 
de la communication ont un effet 
direct sur la participation. Pour les 
personnes ayant parlé de ces aspects, 
le lien avec une absence de participa-
tion est direct puisqu’alors le travail 
des participants n’est pas valorisé 
et ces derniers ne comprennent 
pas les issues de leur contribution. 
Or, si la participation fait défaut, le 
programme est caduque et disparaît. 

Les porteurs de programmes ont 
donc tous un avis sur les critères de 
succès et d’échecs qui encadrent un 
programme de sciences participa-
tives. La majorité des programmes 
renseignés ont été considérés, 
à la dernière question de cette 
partie, comme étant en situation 
de réussite par rapport aux critères 
et aux objectifs reportés précé-
demment (14 projets sur les 21).  
7 porteurs de programmes sont dans 
l’incertitude tandis que 3 porteurs 

de programmes avouent que leur 
programme est en situation d’échec 
compte tenu de leurs objectifs. 
Dans ces trois programmes, deux 
programmes sont effectivement en 
suspens puisqu’ils manquent pour 
l’un des financements et pour l’autre 
des résultats, et le troisième vient 
tout juste de s’implanter mais souffre 
d’une animation qui n’est pas encore 
développée. 
Les 14 porteurs de projet qui se sont 
déclarés en situation de réussite, 
se sont basés sur des tendances : 
l’augmentation de la participa-
tion, l’extension géographique, le 
bon fonctionnement du réseau, 
une médiatisation accrue et pour 
certains la longue existence du 
programme. Dans les explications 
complémentaires qui ont accompa-
gné ces réponses, certains porteurs 
de projets expliquent que l’une 
des raisons de leur succès a été de 
s’adapter. En effet, dans le cas de 
certains programmes, des réflexions 
sur l’adaptation des programmes au 
public participant ont été menées 
afin de répondre aux intérêts de 
chacun. Ainsi, certains programmes 
ont simplifié leurs protocoles, 
d’autres ont restreint le public à 
qui il s’adressait, et en fonction du 
public visé, des adaptations ont été 
faites pour simplifier les observa-
tions et les retours de données. Par 
exemple, pour mobiliser un peu plus 
les plongeurs et après l’échec du 
projet SENTIMER, le programme de 
recensement des mérous, grandes 
nacres et corbs du littoral marseillais, 
a mis en place une sortie qui ne se fait 
plus qu’une fois par an et l’été, une 
période où les gens sont plus facile-
ment mobilisables pour des sorties 
de comptage d’espèces.
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1.2.3 LES PROGRAMMES  
 ET LEURS ÉVOLUTIONS

Les intérêts de la société, les intérêts 
scientifiques mais aussi les intérêts 
politiques évoluent dans le temps. 
On peut alors en conclure que les 
programmes de sciences participa-
tives sont voués eux aussi à évoluer 
et à s’adapter à ces changements.
Sur les 23 questionnaires remplis,  
7 ne prévoient pas d’évolution de 
leurs programmes en termes de fonc-
tionnement. Il faut aussi préciser que 
mis à part un programme, les autres 
ont tous moins de cinq ans d’exis-
tence et qu’il s’agit pour certains de 
consolider le programme avant d’en-
visager toute évolution.
15 questionnaires présentent une 
réponse positive, cela correspond à 
13 personnes sur les 19 interrogées 
et 13 programmes sur les 17. Pour 
9 programmes, l’extension géogra-
phique des actions est souhaitée. 
Pour la plupart, il s’agit d’étendre la 
zone de collecte de la donnée pour 
aborder avec plus de cohérence la 
problématique scientifique qui se 
pose à eux. Par exemple, lorsque l’on 
étudie la distribution et l’abondance 
de certaines espèces marines, il n’y 
a pas beaucoup de sens à réfléchir à 
cette question en imposant des fron-
tières. De même, si un programme 
opère du comptage pour attester du 
fonctionnement « d’un effet réserve », 
il y a aussi une nécessité de mener 
un comptage à l’extérieur d’une 
aire marine protégée. La deuxième 
évolution la plus souvent souhaitée 

est ensuite, le développement 
des protocoles. En effet, au fur 
et à mesure des interactions, des 
résultats et à leur comparaison avec 
les objectifs scientifiques, le fond 
d’un programme peut changer. 
Dans ce cadre, certaines théma-
tiques sont à inclure ou à exclure, 
les protocoles sont à simplifier ou 
à étoffer en utilisant d’autres outils 
plus complexes (marquage des 
animaux par exemple), et l’analyse 
scientifique est à perfectionner 
pour deux programmes. Lorsque 
le développement des protocoles 
n’est pas abordé, un autre aspect est 
évoqué et qui est celui du dévelop-
pement technologique. En effet, la 
tendance actuelle est à l’emploi des 
outils web et smartphones, quatre 
programmes sur 13 mentionnent 
donc la nécessité de s’adapter à la 
mouvance en perfectionnant ce 
qui existe déjà (site internet, plate-
forme collaborative) ou en s’ouvrant 
à d’autres outils (applications 
mobiles, community management19). 
Enfin, trois personnes interrogées 
évoquent le développement des 
partenariats. Les collaborations avec 
d’autres structures qui seraient des 
relais des programmes permettent 
d’une part l’extension géographique 
tant souhaitée et d’autre part de 
consolider l’existant en renforçant 
l’animation des programmes et grâce 
aux interactions à faire évoluer les 
projets pour qu’ils répondent mieux 
aux intérêts de chacun. Plus un réseau 
de partenaires est fort, plus il assoit 
aussi l’intérêt de la société pour le 
programme et donc le renforce face 
aux éventuels financeurs. 

19Community management : Le community management peut être défini comme la démarche qui consiste à surveiller, influencer, 
contrôler et défendre la réputation d’une marque ou société sur Internet ou autres canaux ou médias à dimension communautaire.  
(Source : http://www.definitions-webmarketing.com)
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Or, le financement est justement 
perçu comme étant le frein principal 
aux perspectives d’évolution des 
programmes. Sur les 13 personnes 
souhaitant une évolution pour 
leur programme, 12 personnes 
ont identifié des freins. Sur ces 12 
personnes, 8 personnes ont établi 
que les moyens financiers étaient le 
plus gros frein à ces évolutions. La 
majorité de ceux-ci travaillent pour 
des structures associatives et donc 
fonctionnent à partir de finance-
ments privés et surtout publics. Se 
pose alors le problème des demandes 
de financements qui peuvent être 
longues et administrativement 
complexes comme les demandes 
européennes par exemple. Les 
financements peuvent aussi être 
vus comme des preuves du support 
qu’apportent les institutions dans les 

sujets de recherche. Si le programme 
ne prouve pas son adéquation aux 
politiques publiques alors elle ne 
gagne pas le support des institutions. 
Le manque de réceptivité par rapport 
aux programmes de sciences parti-
cipatives est donc le deuxième frein 
le plus identifié. Enfin, le manque de 
ressources humaines peut aussi être 
problématique puisqu’il faut mobiliser 
du personnel pour la recherche de 
financement qui demande beaucoup 
de temps, or, la possibilité de béné-
ficier de plus de personnel dépend 
aussi des financements.
Les visions sur les possibilités d’évo-
lution des programmes sont très 
négatives. En effet, la question inter-
rogeait sur les freins mais aussi les 
leviers identifiés. 8 personnes sur 
les 12 qui ont identifié des freins, 
n’ont pas évoqué de leviers pour 

Figure 41 : Etoile de mer (Echinaster sepositus). © Sandrine Ruitton
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mener à bien les évolutions qu’ils 
souhaiteraient. Les quatre personnes 
restantes soulignent l’importance des 
partenaires comme leviers. En effet, 
certains programmes bénéficient 
d’un appui important venant de leurs 
partenaires techniques et financiers 
qui les aident dans les différentes 
étapes de leurs projets. La collabora-
tion pour  mener des actions et pour 
capter les ressources financières est 
un levier indéniable sur lequel il faut 
travailler selon les évolutions et les 
ambitions envisagées.

1.2.4 UNE COOPÉRATION  
MÉDITERRANÉENNE EST-ELLE 
POSSIBLE ? 

14 personnes interrogées sur 18 sont 
au courant de l’existence d’autres 
programmes portant sur les mêmes 
thématiques avec une moyenne de 
deux programmes cités à chaque fois 
sachant que le maximum est de 8 et le 
minimum 1 programme. Les porteurs 
de programmes français citent 
pour la majorité des programmes 
nationaux à la différence des porteurs 
de programmes étrangers qui citent 
des programmes ayant cours dans 
d’autres pays. Cela est probablement 
dû d’une part à la confusion lors des 
entretiens entre la Méditerranée 
dans son ensemble et la Méditerranée 
française et d’autre part au fait que 
les programmes français qui ont été 
interrogés s’inscrivent uniquement, 
pour l’instant, dans un cadre national. 
Après avoir interrogé les porteurs 
de programmes sur leurs connais-
sances des autres programmes, il 
leur a été demandé s’ils avaient alors 

déjà collaboré avec d’autres struc-
tures. 11 structures ont partagé 
des données ou des idées mais les 
réponses étant peu détaillées, il est 
difficile de dire quel était le cadre 
de ces collaborations c’est-à-dire si 
la collaboration était opérée avec un 
autre programme de sciences parti-
cipatives ou si les données étaient 
transmises à d’autres institutions. 
Devant le peu de détails, il est donc 
peu probable que les programmes 
de sciences participatives aient 
effectivement mis en commun 
leurs expériences et leurs données 
ensemble. Cela n’apparaît pas 
comme étant une tendance. Il ressort 
des entretiens et des questionnaires, 
que malgré les connaissances sur 
l’existence d’autres programmes, 
les porteurs de programmes ne 
communiquent pas nécessairement 
entre eux pour une collaboration 
éventuelle. 
Pourtant, l’idée qu’une collaboration 
méditerranéenne soit pertinente est 
partagée par la quasi-totalité des 
personnes interrogées, quelle que 
soit la thématique de leur programme. 
Pour certains programmes ayant des 
objectifs de suivi, ou d’inventaires sur 
des espèces marines, une collabora-
tion permet d’étendre l’aire d’étude 
et de multiplier les données. Bien 
sûr, les échelles varient : certaines 
études différencient le bassin occi-
dental de l’ensemble, tandis que 
d’autres trouvent plus d’intérêt à 
collaborer sur un espace qui ne soit 
pas restreint. Pour les programmes 
qui ne visent pas l’extension de l’aire 
d’étude, une collaboration peut aussi 
être utile pour le partage d’idées et 
d’expériences. La communication 
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et les interactions autour des expé-
riences de chacun sur les ressorts des 
programmes et de leurs objets et de 
leurs fonctionnements ne peut être 
que bénéfique pour l’amélioration de 
chacun et pour une mutualisation si 
elle est envisagée. En effet, dans un 
contexte scientifique qui devient de 
plus en plus international, puisque la 
Méditerranée en tant que bassin est 
à prendre dans son ensemble pour 
attester de certains phénomènes, la 
mise en commun des données est 
souvent souhaitée. Cependant, pour 
y parvenir, il faut aussi mettre en 
commun les protocoles de collecte. 
En effet, la comparaison n’est possible 
qu’entre données du même ordre et 
donc récoltées par des méthodes 
similaires. 
Mais il est évident qu’appeler à 
la mise en commun des données, 
des protocoles voire même des 
ressources financières ne se fait 
pas sans embûches. Ainsi, l’un des 
arguments récurrents pour évoquer 
le fait qu’une collaboration médi-
terranéenne risque d’être complexe 
est que les structures manquent de 
volonté et de disponibilité pour une 
mise en contact, la menée de négo-
ciations etc. De plus, les volontés de 
collaborer sont aussi polluées par les 
divers conflits d’intérêts qui peuvent 
exister.  Selon le nombre de parte-
naires sollicités, il est aussi difficile 
de les réunir et de se mettre d’accord 
sur les mêmes façons de procéder. 
A cela, il faut ajouter pour certains 
cas les problèmes de langue et de 
culture qui tiennent parfois même de 
la géopolitique (il faut par exemple 
des autorisations spécifiques dans les 

pays du Levant). Outre ces aspects, la 
plus grande difficulté résiderait dans 
la capacité à désigner une structure 
pour coordonner et  animer un 
réseau composé de structures déjà 
existantes. 
L’idée d’une collaboration est très 
souhaitable, mais il faudrait alors que 
des structures fassent des conces-
sions ce qui est difficile à obtenir. Ceci 
est d’autant plus difficile que le milieu 
est ultra compétitif pour les subven-
tions. Une autre idée serait alors que 
la mutualisation des données et des 
protocoles puisse se faire par un 
organe extérieur comme le MNHN 
au niveau français ou si cela concerne 
des associations, par des laboratoires 
de recherche à un niveau régional ou 
supra national pour éviter les conflits 
directs.
La réflexion sur la collaboration entre 
les programmes et la mutualisation 
des données et des outils est encore 
à mûrir. En effet, il ressort des entre-
tiens que la mise en commun n’est 
pas ancrée dans les mœurs. Cela 
peut s’expliquer en partie par le fait 
que la plupart des programmes s’in-
sèrent dans un premier temps sur 
un territoire très local, qui n’a pas 
de grande étendue et qui a priori ne 
rencontre pas de concurrence. Ainsi, 
sur un même territoire comme en 
Méditerranée française par exemple, 
beaucoup de programmes de sciences 
participatives se mettent en place 
sans forcément regarder l’existant. 
Ceci affecte la récolte de données 
mais aussi les structures elles-mêmes 
puisque les sources de financements 
sollicitées sont souvent les mêmes. 
Cet aspect est important à prendre 
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en compte puisque la grande majorité 
des porteurs de programme, toute 
thématique confondue, prévoient  
la multiplication des projets avec 
moins de moyens financiers mais 

aussi moins de sensibilité des  
pouvoirs publics pour des 
programmes qui ne répondront pas 
aux objectifs prioritaires des poli-
tiques publiques.

Figure 42 : Paysage sous-marin méditerranéen. © Tristan DIMEGLIO



Figure 43 : Posidonie (Posidonia oceanica). © Tristan DIMEGLIO

EVOLUTIONS ET 
PERSPECTIVES

Connaître l’existant et les perceptions des porteurs de 
programmes est une première étape pour entrevoir les 
perspectives de déploiement des sciences participatives 
à l’échelle de la Méditerranée. Mais il faut également 
intégrer dans cette démarche, des éléments plus 
contextuels qui conditionnent l’avenir des sciences 
participatives en Méditerranée.

Quel avenir pour les  
programmes de sciences 
participatives en  
Méditerranée ? 
Eléments d’analyse

2
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2.1.1 EN FRANCE ? 

En 1994, la France ratifie la Convention 
sur la Diversité Biologique. Cette 
dernière propose des objectifs vers 
lesquels la France se doit de tendre 
compte tenu du riche patrimoine 
naturel que présentent ses territoires 
terrestres et maritimes. Dans ce sens, 
en 2004 une Stratégie Nationale pour 
la Biodiversité a été élaborée mais 
reprise en 2011 en raison de l’échec 
des objectifs à atteindre. Dans la 
stratégie révisée pour la décennie 
2011-2020, la première orientation 
stratégique est plutôt favorable à 
l’émergence des sciences participa-
tives puisqu’elle consiste à « susciter 
l’envie d’agir pour la biodiversité » , 
avec pour objectifs que l’ensemble 
des acteurs s’engage à faire émerger 
une culture de la nature (objectif 1), à 
faciliter et encourager la mobilisation 
citoyenne (objectif 2) et à contribuer 
à ce que la biodiversité devienne 
un enjeu positif pour les décideurs 
(objectif 3) (MEDDE, 2011). De plus, 
le 9ème objectif stipule que la France 
« se doit de disposer de ressources 
financières, humaines et techniques 
accrues permettant de soutenir, d’une 
part, les actions sur l’ensemble du 

territoire national et, d’autre part, les 
engagements internationaux qu’a pris 
notre pays, en particulier à Nagoya lors 
de la dixième Conférence des parties 
à la CDB : augmentation de l’aide 
publique au développement consacrée 
à la biodiversité. Pour répondre aux 
enjeux, l’effort financier devra être 
largement accru, en premier lieu de la 
part des acteurs publics (État, collecti-
vités territoriales) mais aussi du secteur 
privé (budget biodiversité des entre-
prises, mécénat environnemental...) 
pour investir dans la préservation de la 
biodiversité. » (MEDDE, 2011).
Le contexte politique favorise donc 
l’émergence des initiatives participa-
tives, d’autant plus que l’Etat se doit 
de répondre à des exigences issues 
des conventions internationales et 
à ses propres objectifs nationaux 
d’élaboration et d’évaluation des poli-
tiques publiques environnementales. 
Bénéficier des données d’inventaires 
et de suivis spatio-temporels issues 
des sciences participatives est une 
réelle aubaine pour qui manque de 
moyens. Or, il n’existe pour l’instant 
en France, aucun pilotage des 
programmes de sciences participa-
tives ni de la part de l’État, ni des 
collectivités territoriales, ni des insti-
tutions d’Enseignement supérieur et 
de recherche (Pibot, 2011). En effet, 

Sciences participatives  
et politiques publiques 

2.1
Les sciences participatives sur le milieu marin ne sauraient prendre de 
l’ampleur sans l’appui d’un cadre institutionnel pour leur offrir d’une  
part de la visibilité et d’autre part pour les soutenir financièrement.  
Il s’agit donc ici de décrire le contexte politique dans lequel se  
développent les sciences participatives sur le milieu marin  
méditerranéen en France et en Europe. 
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le côté spontané des sciences parti-
cipatives reste à privilégier puisque 
cela mène à des initiatives ingé-
nieuses qu’il ne faudrait pas  canaliser 
au travers d’une homogénéisation 
des techniques à mettre en œuvre 
(Bœuf et al.,  2012). 
Les démarches sont autonomes mais 
posent tout de même le problème 
des programmes redondants ou 
encore des groupes taxonomiques « 
orphelins » (Bœuf et al., 2012). Face 
à la croissance des initiatives et de 
la participation, une réflexion s’est 
engagée sur une organisation portée 

par des établissements publics pour 
la sécurisation et l’échange des 
données validées et l’inventaire des 
initiatives. 
Dans ce qui a été mis en place actuel-
lement pour une meilleure prise en 
compte des sciences participatives 
au niveau institutionnel (impliquant 
MEDDE et MNHN) figure le site Nature 
France20 qui regroupe l’Observatoire 
Nationale de la Biodiversité (ONB), le 
Système d’Information sur la Nature 
et les Paysages (SINP), et le Collectif 
National des Sciences participatives.

Figure 44 : Chapon (Scorpaena scrofa). © Tristan DIMEGLIO

20www.naturefrance.fr
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L’objectif de l’ONB est d’estimer 
l’état et l’évolution de la biodiversité 
en France afin d’en déduire des poli-
tiques pertinentes de gestion. Le SINP 
a pour mandat d’être un des systèmes 
d’information nourrissant l’ONB sur la 
biodiversité et la diversité paysagère. 
Il vise le partage des données sur la 
biodiversité, et structure ainsi les 
échanges de données entre acteurs. 
Dans ce contexte, les groupes de 
travail du SINP mettent en œuvre 
l’organisation humaine, technique et 
scientifique nécessaire pour favoriser 
l’hébergement sécurisé des données 
validées en utilisant les moyens 
de l’Etat et de ses établissements 
publics. Actuellement, les organismes 

impliqués sont en train de réfléchir 
et de concevoir les canaux qui 
serviront à transmettre les données 
des observateurs aux bases de 
données thématiques accréditées et 
de permettre les flux vers des plate-
formes de valorisation régionale, 
nationales et internationales (Pibot, 
2011). Tout l’enjeu du système 
proposé ici est l’augmentation de la 
participation pour justifier la perti-
nence d’un Observatoire national 
mais aussi par extension l’intérêt d’un 
système d’information international 
comme le GBIF (Global Biodiversity 
Information Facility) et OBIS (Ocean 
Biogeographic Information System).

Figure 45 : Côte Ouest corse. © Laurent DEBAS
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Le Collectif National des Sciences 
Participatives s’est réellement 
formalisé en 2012. Il s’agit d’un 
réseau d’acteurs des sciences parti-
cipatives co-animé par la Fondation 
Nicolas Hulot pour la Nature et 
l’Homme (FNH) et l’Union Nationale 
des Centres Permanents d’Initiatives 
pour l’Environnement (UNCPIE). Le 
Collectif invite les acteurs à partici-
per à des réflexions partagées sur les 
enjeux, les objectifs, les outils et les 
méthodes déployées en matière de 
sciences participatives. Le croisement 
des savoir-faire et des compétences 
permet d’avancer vers une meilleure 
connaissance des programmes de 
sciences participatives, vers des liens 
plus structurés entre les programmes 
et in fine, une progression de la 
connaissance de la biodiversité et de 
l’implication citoyenne (naturefrance.
fr). D’un point de vue plus pratique, 
le site du collectif a mis en ligne un 
annuaire des programmes de sciences 

participatives où les initiatives font 
l’objet de fiches de présentation, ce 
qui offre une grande visibilité des 
initiatives en France. Au niveau du 
milieu marin, la seule structuration 
existe dans le cadre du Réseau d’Ob-
servateurs en Plongée piloté par 
l’Agence des aires marines protégées 
et qui regroupe les programmes ne 
concernant que ce qui relève de la 
plongée de loisir.
Pour conclure sur le contexte 
actuel français dans le domaine des 
sciences participatives, l’heure est 
à la structuration d’un réseau où les 
programmes peuvent bénéficier d’un 
espace d’échange pour communi-
quer entre eux, se rendre visibles du 
grand public mais aussi bénéficier de 
systèmes où sécuriser les données 
et les transmettre éventuellement 
à une plus grande échelle (nationale 
ou internationale). Il est également 
fait mention d’un projet de partena-
riat entre le MNHN et le Ministère 

Figure 46 : Gobie. © Tristan DIMEGLIO
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de l’Ecologie qui serait en cours 
d’élaboration et introduirait la vali-
dation par un comité d’évaluation du 
MNHN du caractère participatif des 
projets proposés comme condition 
pour que ceux-ci soient inscrits sur 
une liste et financés par le ministère 
(Gilles Bœuf et al., 2012 et Storup 
et al., .2013). Il est cependant très 
probable que ce partenariat mette 
du temps à se formaliser étant donné 
les divergences d’opinions sur la défi-
nition de la participation. De plus, 
les programmes de sciences partici-
patives sont très variés et certains 
ne sont pas repris par le SINP, ce qui 
pourrait provoquer des inégalités 
entre ce qui est financé et ce qui ne 
l’est pas. L’adhésion des producteurs 
de données au SINP pourrait en effet 
être un critère d’éligibilité pour les 
demandes de subvention.

2.1.2 AU SEIN DE L’UNION   
 EUROPÉENNE ?

Il convient de décrire ici les stratégies 
européennes et les axes prioritaires 
pour l’environnement et le milieu 
marin qui conditionnent les finan-
cements et partenariats possibles. 
Une organisation des programmes 
de sciences participatives est aussi 
en train de voir le jour au niveau 
européen. Les réflexions étant en 
cours, le développement de projet au 
niveau européen doit pour l’instant 
s’appuyer sur les outils classiques de 
financement.

A - UE et sciences participatives
En 1998, la Commission Economique 
pour l’Europe des Nations Unies 

(CEE-NU) adopte la Convention 
d’Aarhus. Cette dernière, dont la 
France est signataire, introduit le 
droit pour les citoyens européens de 
participer à la prise de décision pour 
l’environnement. Plus récemment, la 
Commission Européenne et l’Agence 
Européenne pour l’Environnement 
ont reconnu la valeur des sciences 
participatives et l’apport de ces 
connaissances pour la recherche 
environnementale, le suivi et l’éla-
boration des politiques publiques 
avec l’établissement de l’Associa-
tion Européenne pour les Sciences 
Participatives (European Citizen 
Science Association, ECSA). L’objectif 
de l’association est de faire avancer 
les connaissances relatives au déve-
loppement durable et de s’engager 
auprès des communautés désavanta-
gées pour les encourager « à prendre 
part de manière active au développe-
ment d’une société durable qui aide 
à protéger et améliorer la santé et 
l’environnement » (University of the 
West of England, 2013). Il s’agit avant 
tout d’une mission de promotion du 
concept de sciences participatives 
et de leur utilité pour construire et 
contribuer à une société durable 
affranchie des frontières, à l’image 
des changements qui affectent l’en-
vironnement (site de l’ECSA).
D’autre part, le projet Socientize 
(Society as e-Infrastructure through 
technology, innovation and creativity) 
a été lancé en 2012 pour 24 mois 
et est financé par le FP 7 de l’Union 
Européenne21. Il consiste à structurer 
un réseau réunissant des structures 
et des chercheurs proposant des 
programmes, pour faciliter le 

21Le septième programme-cadre de recherche et de développement technologique (FP 7 ou 7ème PC en abrégé) est le principal instrument 
de l’Union européenne en matière de financement de la recherche à l’échelon européen. Le FP7, qui couvre la période 2007-2013 (source : 
site de la Commission Européenne, portail du FP7, brochure en ligne : http://ec.europa.eu/research/fp7/pdf/fp7-brochure_fr.pdf)
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recrutement de participants mais 
aussi à pousser la réflexion autour de la  
« e-science » et des « e-infrastructures ». 
Les différents acteurs des sciences 
participatives ont été consultés dans 
le cadre de ce projet et cela a abouti 
à la rédaction d’un livre vert22 sur les 
sciences participatives devant mener, 
à terme à l’élaboration, d’un livre 
blanc23. 

L’un des intérêts de ce rapport est 
la proposition d’une feuille de route 
pour les sciences participatives, 
dont des recommandations pour 
les politiques à mettre en œuvre.  Il 
y a, entre autres, l’idée de définir le 
modèle participatif en lui-même et 
la portée des sciences participatives 
afin de savoir quels sont les schémas 
de financement à mettre en œuvre, 

les exigences des programmes de 
sciences participatives pour lancer 
des appels d’offres spécifiques et 
favoriser les projets impliquant la 
science participative. Ensuite, l’idée 
serait également d’identifier et 
de cataloguer les programmes de 
financement, de fixer des priorités 
stratégiques et de promouvoir les 
synergies entre l’Union Européenne 
et les mécanismes de financements 
nationaux. Il faudrait également 
promouvoir les partenariats et 
réseaux internationaux de coopéra-
tion entre les programmes de sciences 
participatives notamment entre les 
structures performantes et celles 
qui le sont moins. Ainsi, ces dernières 
pourraient bénéficier de l’expérience 
des initiatives ayant le mieux réussi et 
en retour les meilleurs programmes 

Figure 47 :  Le livre blanc sur les sciences participatives en Europe a été mis en ligne à l’issue de la conférence finale de SOCIENTIZE,  
le 22 Septembre 2014. (www.socientize.eu) 

22Un livre vert est un rapport officiel renfermant un ensemble de propositions destinées à être discutées, en vue de l’élaboration d’une 
politique.
23Dans leur usage politique, les livres blancs sont rédigés par un État ou par la Commission européenne. Dans certains cas, ils suivent les 
livres verts dans la mesure où ils sont plus argumentés et destiné à préparer des décisions politiques.
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profiteraient d’une expansion 
géographique ce qui permettrait en 
outre de valider les modèles. Le livre 
vert invite également les chercheurs 
à adopter des politiques de logiciels 
et d’accès libres (Open Source et 
Open Access) pour un partage des 
données, des méthodes et des outils 
(Commission Européenne, 2013).

Ainsi, tout comme en France, l’ins-
tauration d’un cadre institutionnel 
en est à ses prémices. Cependant, 
les avancées accomplies dans les 
réflexions européennes présentent 
l’avantage d’aborder la question du 
financement des projets, qui est, 
comme cela a pu être souligné dans 
la synthèse des entretiens avec les 
porteurs de projet, la préoccupa-
tion première pour les programmes 

de sciences participatives. Il faudra 
encore attendre pour voir se dessiner 
une politique concrète sur cet 
aspect. Toutefois, le deuxième tour 
des consultations des acteurs par 
la Commission Européenne devant 
mener à l’élaboration du livre blanc 
sur les sciences participatives, qui 
pour rappel prépare aux décisions 

politiques, a eu lieu du 7 Janvier au 7 
Avril 2014.
Il conviendra donc au moment venu 
de se renseigner sur les straté-
gies préconisées bien qu’il soit peu 
probable qu’une attention particu-
lière soit portée au milieu marin. A 
l’heure actuelle, sans dispositions 
spécifiques par rapport aux sciences 
participatives, il est tout de même 
envisageable de développer un 

Figure 48 : Spirographe (Sabella spallanzanii). © Tristan DIMEGLIO
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programme portant sur le milieu 
marin au vu des axes stratégiques 
de l’Union Européenne et en raison 
des divers outils de financement 
proposés. 

B - Stratégie de l’UE pour le milieu 
marin : directives cadres, mais aussi 
axes de recherche prioritaires
Les axes prioritaires pour la protec-
tion du milieu marin sont définis 
dans les directives cadre de l’Union 
Européenne mais existent aussi 
dans les conventions régionales 
internationales.
Les eaux européennes se trouvent 
sous la contrainte des objectifs fixés 
par la Directive Cadre Stratégie 
pour le Milieu Marin (DCSMM) qui 
sont relatifs à l’atteinte du Bon Etat 
Ecologique (BEE) d’ici 2020. Pour ce 
faire, les États-membres doivent en 
premier lieu évaluer l’état écologique 
de leurs eaux et l’impact des activités 
humaines. Ils doivent ensuite déter-
miner le BEE des eaux en prenant 
en compte la diversité biologique, la 
présence d’espèces non indigènes, la 
santé des stocks, le réseau trophique, 
l’eutrophisation, la modification des 
conditions hydrographiques et les 
concentrations de contaminants, la 
quantité de déchets ou encore la 
pollution sonore. Sur la base de l’éva-
luation des eaux, les États définissent 
des objectifs et des indicateurs en  
vue d’atteindre ce bon état 
écologique24.
La stratégie recommande aux Etats-
membres se trouvant dans une 
même région marine, de coordonner 
leurs actions. Pour une même région 
marine, si les Etats concernés ne 
sont pas tous membres de l’UE, il est 

alors demandé de recourir aux méca-
nismes de coopération mis en place 
par les conventions internationales 
existantes, en Méditerranée par 
exemple cela peut être le cadre de la 
Convention de Barcelone. Les Etats 
doivent ainsi fournir leurs compé-
tences scientifiques et techniques, et 
permettent d’étendre la coopération 
aux pays tiers qui en font partie.
Dans le contexte qui nous intéresse, 
la Convention de Barcelone de 1976 
pour la Méditerranée implique que 
les 22 Parties contractantes25 à la 
convention prennent, individuelle-
ment ou conjointement, toutes les 
mesures nécessaires pour protéger 
et améliorer le milieu marin dans 
la zone de la Méditerranée en 
vue de contribuer à son dévelop-
pement durable. Elle dispose de  
9 protocoles traitant des questions 
à la fois de pollutions mais aussi de 
protection de la biodiversité et de 
créations d’aires marines protégées 
mais aussi d’un Plan d’action pour la 
Méditerranée (PAM), et de Centres 
d’activités régionales dont celui de 
Tunis pour les aires protégées (CAR/
ASP). (Lefebvre, 2010).
Le PAM a pour priorités essentielles 
de :
 • assurer une réduction massive  
 de la pollution venant de sources  
 situées à terre ;
 • protéger les habitats marins   
 et côtiers ainsi que les espèces  
 menacées ;
 • rendre les activités maritimes  
 plus sûres et plus respectueuses  
 du milieu marin méditerranéen ;
 • intensifier la planification   
 intégrée des zones côtières ;
 • surveiller de façon continue   

24http://europa.eu/legislation_summaries/maritime_affairs_and_fisheries/fisheries_resources_and_environment/l28164_fr.htm
25Albanie, Algérie, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Communauté européenne, Croatie, Égypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, 
Libye, Malte, Maroc, Monaco, Monténégro, Slovénie, Syrie, Tunisie, Turquie.
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 la propagation des espèces   
 envahissantes ;
 • limiter et intervenir sans retard  
 en cas de pollution par les 
 hydrocarbures ;
 • encourager plus en avant le
  développement durable dans la  
 région méditerranéenne.
En parallèle de ces priorités, le  
CAR/ASP présente quant à lui sept 
plans d’action, pour la conservation 
et la gestion d’une espèce ou d’un  
groupe d’espèces dont celles qui 
sont les plus menacées et les plus 
emblématiques de Méditerranée : 
Le phoque moine, les tortues 
marines (spécialement la tortue 
verte), Les cétacés (spécialement le 
grand dauphin), la végétation marine 
comme les Macrophytes, les espèces 
d’oiseaux d’eau tel que le Goéland 
d’Audouin, les poissons cartilagineux 
tels que le grand requin blanc et le 

poisson-scie commun. Le septième, 
relatif aux introductions d’espèces 
et aux espèces envahissantes, vise à 
développer des mesures coordon-
nées, en vue de prévenir, contrôler 
et surveiller les effets de ces 
introductions.26

Les programmes visent la gestion 
durable des stocks et l’encadrement 
des activités pouvant leur porter 
atteinte. Ils impliquent donc de 
collecter des données sur les statuts 
de conservation, d’encourager les 
programmes de recherche et d’inven-
taires sur les espèces, d’élaborer et 
de mettre en place des programmes 
de suivi et des réseaux de surveil-
lance. Tout ceci doit donc contribuer 
à la création et à la gestion d’AMP qui 
comprennent les habitats critiques et 
les sites que les espèces concernées 
fréquentent particulièrement. 

Figure 49 : La grande nacre (Pinna nobilis) et l’herbier de Posidonia oceanica, deux espèces endémiques et protégées de Méditerranée.  
© Sandrine RUITTON

27Urac-spa.org
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En outre, ils préconisent de former 
des capacités, sensibiliser le public, 
diffuser et échanger les informations 
en partageant les connaissances et les 
compétences entre les pays méditer-
ranéens. Ils visent donc l’amélioration 
de la collaboration entre les pays 
ainsi que la coordination des efforts 
avec les principaux organismes actifs 
pour la conservation des espèces 
parmi lesquels pourrait-on penser 
qu’y figurent les structures porteuses 
de sciences participatives.
Toutes ces stratégies qui se défi-
nissent comme encourageantes 
contribuent donc à façonner le 
paysage des sciences participatives. 
En fixant des objectifs prioritaires 
de conservation sur lesquels porter 
les efforts elles ouvrent des pers-
pectives de développement pour 
les programmes en raison du grand 
intérêt que peuvent leur porter les 
politiques publiques mais aussi le 
grand public sollicité par les sciences 
participatives. Cela explique ainsi en 
partie les orientations thématiques 
que prennent certains programmes 
les plus récemment mis en place - les 
espèces invasives, les méduses ou 
encore les déchets - mais aussi les 
financements européens.

C - Financements possibles 
Pour le domaine associatif, l’Union 
Européenne est un puissant outil 
financier. Elle finance en effet des 
projets très différents et présente 
de multiples subventions théma-
tiques. Il existe cependant certains 
principes autour des subventions : 
elles ne peuvent pas financier entiè-
rement tout un projet car elles sont 
des compléments de financement, 

elles ne sont pas destinées à ce que 
les bénéficiaires en tirent profit 
(elles équilibrent financièrement 
un projet), elles ne peuvent pas 
être accordées si le projet est déjà 
terminé et une subvention ne couvre 
qu’une seule action. Dans la majorité 
des cas, l’association qui obtient la 
subvention doit avancer l’argent, 
s’endettant par la même occasion, ce 
qui pose problème pour les petites 
associations. 
L’Europe investit dans les régions à 
travers son programme de cohésion 
économique et sociale qui prévoit 
des subventions comme le Fonds 
européen de développement 
régional (FEDER). Pour le programme 
FEDER 2007-201327, la Région PACA 
(Provence-Alpes-Côte d’Azur) a fixé 
comme troisième priorité : la gestion 
durable des ressources et la préven-
tion des risques. Le point 3.3.-1 
spécifie même un soutien à la connais-
sance naturaliste et paysagère en 
précisant que, dans le cadre du SINP, 
une véritable politique régionale 
des données naturalistes « associant 
progressivement le plus grand 
nombre de partenaires », est néces-
saire à toutes les étapes de la chaîne 
de la connaissance. L’acquisition 
de connaissances sur les milieux 
marins devait notamment être 
développée et les autres actions iden-
tifiées concernaient : l’acquisition de 
connaissances (terre, mer, littoral), le 
soutien à la connaissance naturaliste, 
l’animation des réseaux scientifiques 
et associatifs, la capitalisation, l’orga-
nisation et la mise à disposition des 
connaissances naturalistes et paysa-
gères : bases de données naturalistes, 

27Un livre vert est un rapport officiel renfermant un ensemble de propositions destinées à être discutées, en vue de l’élaboration d’une 
politique.
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SINP régional, observatoires, structu-
ration du pôle de ressources et de 
formation du paysage, le soutien aux 
conservatoires.  
Souvent, les associations se sentent 
découragées par la difficulté que 
présente la constitution adminis-
trative des dossiers et le fait que 
l’association doive avancer les fonds. 
Pourtant, il faut savoir que la Région 
informe les demandeurs sur la rece-
vabilité de leurs projets, la rédaction 
des dossiers et sur les autres aides 
auxquelles ils pourraient postuler.  
En termes de coopération euro-
péenne, les subventions européennes 
pour l’environnement impliquent 
nécessairement des accords entre 
plusieurs pays européens : une 
coopération entre des structures 
appartenant à trois Etats-membres 
de l’Union Européen sur la biodiver-
sité peut mener à un programme Life, 
d’autres coopérations, même avec 
des pays non européens peuvent 
faire l’objet de programmes de 
coopération spécifiques. 
Le premier poste de dépense de 
l’Union Européenne concerne sa 
politique de « Conservation et gestion 
des ressources naturelles » dans 
laquelle figure la politique agricole, 
le développement rural, la pêche et 
l’environnement. Dans le cadre du 
budget 2014-2020, la Commission 
européenne propose de lancer un 
nouveau programme pour l’envi-
ronnement et l’action pour le climat 
(LIFE), doté d’une enveloppe de 3,2 
milliards d’euros. Le programme 
LIFE+28 se subdivise en trois volets: 
LIFE+ «Nature et biodiversité», LIFE+ 
«Environnement et efficacité des 

ressources», et LIFE+ «Information 
et gouvernance environnementale » 
qui peut potentiellement concerner 
BioLit. Le volet Life + « Nature et 
biodiversité » cofinance des projets 
pilotes, de démonstration et de meil-
leures pratiques pour l’application 
des directives Oiseaux et Habitats, la 
stratégie Biodiversité pour 2020 et 
pour le développement et la gestion 
du réseau Natura 2000. Le volet « 
Environnement et efficacité des 
ressources » fournit un soutien aux 
projets pilotes et de démonstration 
de méthodes et d’approches nova-
trices, dont technologiques, face 
aux défis environnementaux tels 
que l’environnement et la santé et la 
qualité de vie, ainsi que les ressources 
naturelles et les déchets. Enfin, le 
Life + « Information et gouvernance 
environnementale », cofinance les 
projets relatifs à l’information et la 
sensibilisation sur les problématiques 
environnementales.  Les projets visés 
sont les projets favorisant le soutien 
du public et des parties prenantes 
aux politiques environnementales de 
l’Union Européenne et la promotion 
de connaissances sur le développe-
ment durable et la consommation 
responsable. Les programmes où les 
plateformes de coopération entre les 
parties prenantes d’un projet et des 
formations sont proposées pour la 
diffusion des bonnes pratiques et des 
connaissances sur l’environnement 
sont également concernés.29

Les appels à projet LIFE ont été mis en 
ligne au courant de l’été 2014 (Région 
PACA, 2014). Ils concernent les diffé-
rents types de projets LIFE, à la fois les 
projets traditionnels environnement 

28Le programme Life a été remanié dans ses dispositions conduisant à la dénomination Life +pour 2014-2020
29Source : http://ec.europa.eu/environment/life/funding/life2014/index.htm



Q
U

EL
 A

V
EN

IR
  

EV
O

LU
TI

O
N

S 
ET

 P
ER

SP
EC

TI
V

ES

79

et climat, les projets préparatoires 
qui portent sur la mise en œuvre de 
la législation européenne, les projets 
intégrés qui concernent une échelle 
géographique plus importante et 
permettent de coupler différents 
fonds entre eux et enfin les projets 
d’assistance technique qui visent à 
élaborer une proposition de projet 
intégré. L’échéance pour déposer 
une demande de financement varie 
selon le type de projet allant du 15 
septembre 2014 pour l’assistance 
technique au 16 et 29 octobre 2014 
pour les projets traditionnels et 
préparatoires.
La Région est l’échelle privilégiée 
pour la communication entre les 
citoyens français et la Commission 
Européenne. La France est réputée 
pour être mauvaise élève dans l’ob-
tention des subventions européennes 
et l’une des critiques récurrentes des 
demandes de subventions de l’Europe 

cible leur trop grande complexité. 
Dans ce sens, la Région met en 
œuvre des dispositifs afin d’aider les 
porteurs de projet dans leurs inter-
rogations et pour la formulation de 
leurs demandes de financement. 
Ainsi, pour le programme 2014-2020 
par exemple, une collaboration a été 
établie par le bureau de la Région à 
Bruxelles avec l’Agence Régionale 
de Protection de l’Environnement 
(ARPE). Le Bureau de Bruxelles se 
tient à la disposition des porteurs 
de projets pour évaluer la perti-
nence d’un financement LIFE tandis 
L’ARPE accompagne dans la structu-
ration des projets. Il est également 
possible de s’adresser à l’association 
ENVIROPEA qui assiste quant à elle 
dans l’écriture du projet et le suivi 
de la demande. Elle accompagne les 
porteurs de projets LIFE français par 
des actions d’aide à la construction et 
la préparation des propositions, les 

Figure 50 : Calanque de la Crine sur les îles du Frioul, site Natura 2000. © Laurent Debas.
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ateliers d’écriture (début septembre), 
l’analyse des propositions pré-dé-
posées au MEDDE (mi-septembre), 
les rencontres avec les experts du 
MEDDE, le suivi de l’évaluation, l’assis-
tance à la révision, etc. Pour ce faire, 
des formulaires de demande d’assis-
tance sont disponibles sur le site du 
MEDDE et sur celui d’Enviropea.
Les projets financés doivent 
cependant répondre aux critères 
suivants :
 • être d’intérêt communautaire 
en contribuant au développement, 
à la mise en œuvre et la mise à jour 
de la politique et de la législation 
communautaires dans le domaine de 
l’environnement ;
 • être techniquement et financiè-
rement cohérents et réalisables, et 
offrir un bon rapport coût-efficacité ;
 • satisfaire au moins à l’un des 
critères suivants: concerner les 
meilleurs pratiques ou la démons-
tration en matière de protection des 
oiseaux sauvages ou des habitats ; 
présenter un caractère novateur ou 
de démonstration au niveau commu-
nautaire concernant les objectifs 
de la politique de l’environnement ; 
consister en des campagnes de 
sensibilisation ou de formations 
dans le domaine de la prévention 
des incendies de forêt ; porter sur la 
surveillance étendue, harmonisée, 
globale et à long terme des forêts et 
des interactions environnementales.
Des programmes de coopération 
transfrontalière sont aussi engagés. 
Pour 2007-2013 par exemple, un 
programme a été lancé entre la France 
et l’Italie intitulé « Programme opéra-
tionnel ‘Italie - France maritime’ » 
et dont la priorité 3 était la valorisa-
tion des ressources naturelles. Il y 

a également le programme opéra-
tionnel « espace méditerranéen » 
toujours pour 2007-2013 dont l’axe 
prioritaire 2 était l’environnement et 
l’objectif 2.1, la «  Protection et valo-
risation des ressources naturelles 
et du patrimoine ». 48 projets ont 
été approuvés dans le cadre de ce 
financement. Enfin, le programme 
opérationnel « Europe du Sud-Ouest 
» favorise les coopérations entre 
la France et l’Espagne, avec pour 
priorité 2, la protection de l’environ-
nement. Dans les projets approuvés, 
aucun ne relève de la science partici-
pative et les nouveaux programmes 
et axes prioritaires pour 2014-2020 
n’ont pas encore été publiés, ainsi, il 
sera certainement utile de considérer 
ces options en cas de partenariat avec 
des associations, des instituts ou des 
communes des pays transfrontaliers. 
Pour conclure, de nombreux 
programmes de financements 
existent et dans le cadre desquels 
les projets de sciences participatives 
peuvent s’insérer à condition d’une 
coopération. Il n’est certes pas aisé 
de se renseigner sur cette multitude 
de programmes qui subissent parfois 
quelques retards sur les calendriers 
de décisions des axes de priorités 
et des attributions des fonds. Il faut 
cependant noter que les informa-
tions de la Commission Européenne 
sur les financements sur internet sont 
de plus en plus simples et accessibles. 
En France, les bureaux représentatifs 
de la Commission européenne dans 
les régions ont pour rôle d’informer 
et d’accompagner les porteurs de 
projet, et constituent une aide non 
négligeable dans la concrétisation 
des demandes.
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2.2.1 QUAND LES CHERCHEURS  
 FONT PLACE AUX CITOYENS 

La participation du public dans la 
collecte de données qui n’était 
alors réservée qu’aux scientifiques 
interroge beaucoup sur leur apport 
dans la recherche. A l’heure où les 
programmes de sciences participa-
tives se multiplient et mobilisent ainsi 
ressources humaines et financières, 
on peut en effet se demander si ces 
derniers sont pertinents dans l’aide à 
la gestion du milieu marin.
Les publications scientifiques qui 
traitent des sciences participatives 
et de la conservation de la nature 
sont plus nombreuses pour le milieu 
terrestre que pour le milieu marin, 
mais malgré tout certaines publica-
tions s’y intéressent. Il ne s’agit pas 
ici de réaliser un état de l’art d’autant 
qu’il faudrait faire attention à ne pas 
généraliser puisque les suivis par des 
amateurs sont plus ou moins perti-
nents selon le groupe d’espèces ciblé 
et le protocole appliqué. De plus,  
selon Godet (2010), il existe une  
distinction entre la tendance générale 
dans le domaine scientifique de 
la conservation qui ne s’intéresse 
presque exclusivement qu’aux 
éléments les plus rares et vulnérables 
de la nature et les citoyens qui portent 
un intérêt croissant à la conservation 
d’espèces familières qui les entourent 

au quotidien. De ce fait, l’essentiel  
des articles scientifiques sur la  
conservation de la nature ne porte 
que sur un petit groupe d’espèces 
(principalement les mammifères et  
les oiseaux) et sur les espèces et 
habitats rares et vulnérables (Godet, 
2008 in Godet, 2010). Une simple 
requête sur Google Scholar en utilisant 
les mots clés : citizen science*, marine 
biodiversity, mediterranean, a permis 
de confirmer ceci. Les articles scien-
tifiques issus de la requête et datés 
d’au moins 2010 sont nombreux 
(environ 50000 résultats), mais sont 
classés par pertinence. Ainsi si l’on 
dépasse les dix premières pages de 
résultats, les publications font de 
moins en moins référence à la science 
participative. En prenant donc les 10 
premières pages de résultats et les 
publications relatives à la participa-
tion citoyenne, on peut voir que les 
thématiques qui reviennent les plus 
souvent sont les espèces invasives et 
les déchets. 
Comme cela a déjà été abordé en 
introduction, les changements 
affectant la biodiversité, affectent 
aussi les biens et les services que 
l’on en retire et par conséquent cela 
a également des impacts sur notre 
économie. Etudier et quantifier ces 
changements sont donc devenus des 
nécessités mais celles-ci sont régies 
par les grands manques dans nos 
connaissances taxonomiques.

Les sciences participatives  
contribuent-elles à une meilleure  
gestion de la Méditerranée  
et du milieu marin plus largement ?  

2.2



Q
U

EL
 A

V
EN

IR
  

EV
O

LU
TI

O
N

S 
ET

 P
ER

SP
EC

TI
V

ES

82

L’un des premiers intérêts du recours 
à la science participative pour le suivi 
du milieu marin, réside dans ce besoin 
de pallier ces manques de connais-
sances. D’une part, si l’on considérait 
que la collecte de données devait être 
le seul fait des scientifiques marins, 
il serait impossible de prétendre à 
l’inventaire et au suivi de toutes les 
espèces qui peuplent les océans étant 
donné leur nombre insuffisant. Avoir 
recours aux citoyens pour y contri-
buer devient alors une démarche 
pertinente afin de compenser cette 
première insuffisance (Boero et al., 
2014).
D’autre part, la plupart des collectes 
de données et informations écolo-
giques se font dans le cadre de 
projets qui sont temporellement 
limités puisque les collectes sont 
conditionnées par les fonds qui leur 
sont alloués. Les conséquences de 
ceci, sont une évidente discontinuité 
ou alors une proportion inégale dans 
les jeux de données que cela soit 
géographiquement, temporellement 
ou encore écologiquement. Comme 
le soulignent Christos Arvanitidis et 

ses co-auteurs de l’Hellenic Centre for 
Marine Research30, cela est d’autant 
plus vrai pour le milieu marin que les 
moyens, les méthodes et les équipe-
ments spécifiques mobilisés coûtent 
beaucoup plus cher que pour le milieu 
terrestre (Arvanitidis et al., 2011). 
Or, la collecte de données à l’aide 
de citoyens peut être une solution 
qui permet des économies puisque 
ces derniers ont souvent leur propre 
équipement (Levrel et al., 2010 in 
Bodilis et al.,  2013).
Parmi les variables facilement obser-
vables par la science participative 
figurent les blooms de plancton 
gélatineux, les mortalités massives 
de macro organismes, les blooms 
d’algues toxiques, les concentra-
tions de déchets sur les côtes, les 
variations exceptionnelles d’abon-
dance chez n’importe quelle espèce, 
l’arrivée d’espèces invasives mais elle 
peut aussi permettre l’observation de 
espèces non indigènes, auparavant 
inconnues dans un endroit donné 
(Boero et al., 2014).

Figure 51 : Tapis d’Asparagopsis armata, une algue rouge invasive. © Sandrine RUITTON.

30Le HCMR est un Institut de recherche publique grec. Il est à l’origine du projet COMBER mis en place dans le cadre du projet VIBRANT 
financé par le FP7 de l’Union Européenne. Le projet VIBRANT a pour objectif d’intégrer les nouveaux et anciens services mis ne place pour 
la gestion de données sur la biodiversité. 



Q
U

EL
 A

V
EN

IR
  

EV
O

LU
TI

O
N

S 
ET

 P
ER

SP
EC

TI
V

ES

83

Les sciences participatives sont plus 
que jamais utiles, notamment pour les 
signalements et observations oppor-
tunistes. Ces dernières permettent 
la découverte de nouvelles espèces 
(Zenetos et al., 2013 et Bodilis et 
al., 2014) ou signalent l’introduction 
d’espèces invasives qui est l’un des 
responsables majeurs de la perte 
de biodiversité en Méditerranée 
(Zenetos et al., 2013), un problème 
dont s’emparent de plus en plus cher-
cheurs et politiques publiques.

2.2.2 DES LIMITES BIEN RÉELLES : 
UNE PROSPECTION LIMITÉE DE LA 
MÉDITERRANÉE 

Le recours aux sciences participatives 
en milieu marin doit cependant faire 
face à deux difficultés actuellement 
(Arvanitidis et al., 2011)  : 
 • Seule la zone intertidale est 
accessible à tous les citoyens
 • La profondeur maximale pour 
que les plongeurs soient en sécurité 
est de 40 mètres, ce qui implique 
aussi un équipement plus cher et des 
certificats. 

Garantir une confiance sur la fiabilité 
de la donnée
Les observations faites par les 
amateurs ne sont pas sans biais. En 
effet, les variations au sein des obser-
vateurs comme leur expérience, leurs 
compétences  ou leur formation est 
le principal frein à la fiabilité des 
données (Dickinson et al., 2010). C’est 
pour cela que si la participation des 
volontaires est considérée comme un 
élément de base pour la recherche 
dans la conservation de la biodiver-
sité (Dickinson et al., 2010) pouvant 

fournir de précieuses données, l’utili-
sateur de celles-ci doit tout de même 
être conscient des limites inhérentes 
à la collecte de données faite par des 
amateurs. La validation des informa-
tions par une expertise scientifique 
est un prérequis à l’utilisation de ces 
dernières (Zenetos et al., 2013). Ainsi, 
la science participative pour le milieu 
marin ne peut être fructueuse que si 
les volontaires sont encadrés et qu’ils 
se voient proposés des systèmes 
permettant de corriger leurs données 
et observations (Arvanitidis et al., 
2011).
Heureusement, le développement 
des sciences participatives s’est fait 
de concert avec le développement 
des technologies mobiles et internet. 
L’utilisation de plus en plus répandue 
d’appareils photos ou vidéos, du 
fait de leur coût de moins en moins 
cher, donne par exemple la chance 
aux citoyens de fournir des données 
fiables puisque les observations sont 
désormais vérifiables (Azzurro et al., 
2013). Dans une étude qui a été faite 
sur l’apport des pêcheurs sous-ma-
rins pour étudier les populations de 
poissons des fonds rocheux, celle-ci 
concluait que l’utilisation de la vidéo 
par certains pêcheurs qui installent 
leur caméra sur le fusil et pratiquent 
l’agachon est d’une grande utilité 
pour déterminer les assemblages de 
poissons. Le fait d’utiliser ces vidéos 
qui sont postées sur YouTube ou qui 
sont directement transmises aux 
chercheurs est que l’observateur 
n’est pas celui qui extrait la donnée. 
Ceci débarrasse alors la donnée de 
l’un des biais majeurs de la science 
participative et qui est l’erreur dans 
l’observation (Bulleri et Benedetti-
Cecchi, 2014), comme si le seul emploi 
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de la caméra dans ce cas exposé, 
fiabilisait à lui seul la donnée. 
Les sites internet désormais déve-
loppés dans le cadre des projets, 
permettent aux participants 
d’accéder à des documents péda-
gogiques, des protocoles, de 
transmettre leurs données dans une 
base de données centralisée et de 
visualiser les résultats sous forme 
de graphes et de cartes interactives. 
L’arrivée sur le marché des smart-
phones et le développement des 

applications pour ces téléphones sont 
en train de rapidement améliorer 
la transmission des données et leur 
validation qui devient de plus en 
plus immédiate. De plus, l’utilisation 
des applications pour smartphones 
permet d’enrichir les observations 
faites par un individu d’informations 
annexes qui sont captées par les 
appareils et qu’on appelle données 
de capteurs (géolocalisation, tempé-
rature, etc.), (Dickinson et al., 2010).
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Le recensement des programmes fait état de 89 programmes dont 
81 sont toujours en cours, 7 sont terminés et un est en projet. Les 
programmes sur la biodiversité du milieu marin se sont multipliés, parti-
culièrement depuis 2010. Ce constat est d’ailleurs général puisqu’à 
terre comme en mer, les sciences participatives sont en plein essor, 
menant à une prise en compte de plus en plus effective de la part 
des institutions nationales et européennes qui organisent progressi-
vement la sécurisation des données et favorisent les synergies entre 
porteurs de programmes. Même si le scepticisme quant à la qualité 
des données récoltées par des amateurs règne encore, leur utilité ne 
cesse d’être soulignée. Les sciences participatives pour la biodiversité 
aident à pallier les manques de moyens humains chez les scientifiques, 
de moyens financiers et permettent de couvrir des zones géogra-
phiques plus larges. Pour certaines thématiques cela se révèle être 
même primordial, les amateurs pouvant porter à connaissance des 
scientifiques de nouvelles espèces ou encore des espèces invasives, qui 
est l’une des grandes menaces pour la biodiversité méditerranéenne. 
Les préoccupations grandissantes pour le milieu marin et pour l’état 
de conservation de certaines espèces remarquables de Méditerranée 
exigent qu’un dialogue entre citoyen, professionnels de la mer, scienti-
fiques et politiques publiques se crée. Science et Société ont tendance 
à se coordonner donc, mais si la théorie est bien formulée, la réalité est 
autre. En effet, les programmes de sciences participatives se heurtent 
principalement à deux difficultés qui sont aussi les clés de voûte de leur 
fonctionnement: la participation et les financements. 
Les ressorts de la participation sont sans cesse questionnés par qui 
souhaite s’essayer aux sciences participatives. Au début, le choix du 
sujet, le programme de recherche associé et la communication y sont 
pour beaucoup. Mais comment pérennise-t-on la participation ? Les 
porteurs de projets savent qu’il n’y a pas de recette miracle et la seule 
solution reste encore d’adapter en permanence leurs programmes, 
protocoles, outils et objectifs. Les adaptations changent en fonction 
du public visé, et certaines structures envisagent l’intervention de 
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sociologues pour comprendre la participation. Certains publics sont 

plus difficiles à solliciter que d’autres d’où l’intérêt de s’intéresser de 

près aux leviers et aux freins qui les caractérisent avant de proposer un 

programme qui leur soit spécifique. 

La deuxième difficulté est financière. En France, les programmes se 

multiplient et sont souvent portés par des associations qui se tournent 

vers les mêmes structures afin de bénéficier de subventions. Les 

programmes sont donc destinés à évoluer avec moins de moyens, à 

moins de prévoir des alternatives qui puissent contrecarrer cet effet. 

Les associations ont en effet intérêt à se mettre en réseau selon une 

logique territoriale ou sectorielle. Dans le cadre des structures fran-

çaises, la logique territoriale s’applique déjà notamment en Région 

PACA puisque les associations sur le milieu marin sont réunies sous la 

coupe du Réseau Mer. Ces mises en réseau permettent de bénéficier 

de différents avantages : elles permettent de bénéficier d’une visibi-

lité accrue, de ressources mutualisées auxquelles l’association n’aurait 

pas eu accès en temps normal (locaux partagés, compétences externa-

lisées) mais aussi d’informations, de formations, d’échange des bonnes 

pratiques et d’outils internet. 

Dans une perspective d’évolution d’un programme, notamment dans 

un cadre européen, la logique à appliquer serait alors sectorielle. En 

effet, le leitmotiv des instruments financiers européens est la coopé-

ration : transfrontalière, au sein de l’espace méditerranéen, pour le 

développement de l’espace Europe du Sud-Ouest, etc. et fonctionne 

aussi par axes de priorités. Il faut donc proposer une coopération avec 

des structures qui portent des objectifs et des thèmes d’étude simi-

laires. Or, cette compatibilité peut être difficile à trouver en raison de 

la diversité des programmes en termes de public visé et de protocoles 

appliqués. 
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AMP : aires marines protégée

BEE : Bon Etat Ecologique

CAR/ASP : Centre des Activités régionales pour les Aires Spécialement Protégées

CDB : Convention sur la Diversité Biologique (Convention on Biological Diversity)

CNEBS : Commission Nationale Environnement Biologie Subaquatiques

COMBER : Citizens’ Network for the Observation of Marine BiodivERsity

DCSMM : Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin

ECSA : European Citizen Science Association

EEA : European Environment Agency (Agence Européenne pour l’Environnement) 

FAO : Food and Agriculture Organisation  

(Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture)

FEDER : Fonds Européen De Développement Régional

FFESSM : Fédération Française D’études Et De Sports Sous-Marins

FP7 ou 7ème PC : Septième programme-cadre de recherche  

et de développement technologique

GBIF : Global Biodiversity Information Facility

HCMR : Hellenic Centre for Marine Research 

Ifrée : Institut de Formation et de recherche en éducation à l’environnement

JIB : Journée Internationale de la Biodiversité 

INPN : Inventaire National du Patrimoine Naturel

IUCN : International Union for Conservation of Nature  

(Union Internationale pour la Conservation de la Nature)

MNHN : Muséum national d’Histoire naturelle

OBIS : Ocean Biogeographic Information System

OMD : Objectifs du Millénaire pour le Développement

ONB : Observatoire National de la Biodiversité 

ONG : Organisations Non-Gouvernementales

ONU : Organisation des Nations Unies

PAM : Plan d’Action pour la Méditerranée

PERSEUS : Policy-orientated marine Environmental  

Research for the Southern European Seas 

PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

PAM : Plan d’Action  pour la Méditerranée 

SINP : Système d’Information sur la Nature et les Paysages 

UE : Union Européenne 
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ESPAGNE (12)
EcoDive
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BioLit « Les nouveaux arrivants »

BioLit « Les saisons de la mer »

BioLit « Attention, menace? »

BioObs
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Grand Large

Cardobs- Saisie en ligne des observations et inventaires d’espèces

CapOera

Comptage d’espèces communes en Provence (projet SENTIMER)*

Cybelle Méditerranée « Observatoire en mer »

DORIS (Données d’Observations pour la Reconnaissance et l’Identification de la faune et 

de la flore Subaquatiques)

Ecovolontariat BREACH

Expédition Méditerranée En Danger

Groupe d’Etude de l’Hippocampe

Hippo Atlas
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Hippo Thau

MEDOBS-SUB : Observatoire des paysages sous-marins de Méditerranée

MEDOBS-SUB : Les pêcheurs sentinelles

Œufs de roussette

Observatoire des Mammifères Marins du Golfe du Lion

Observation de méduses en Méditerranée/ JELLYWATCH

Opérations méduses

Recensement des mérous, des corbs et des grandes nacres du littoral marseillais

Requins pèlerins

Sentinelles des mers

Sentinelles Pyrénées-Méditerranées 

Vigie Alerte

Veille Biologique sur les récifs du Prado

Voyages Bio Sous-marine

GRÈCE (3)
Citizens’ Network for the Observation of Marine BiodivERsity (COMBER) 

Projet Thalassa : observations de phoques moines

Projet Thalassa : observations de cétacés

ITALIE (5)
Cetacean Sanctuary Project

Coastal Environment Monitoring protocol

Divers for the Environment Mediterranean Underwater Biodiversity Project*

Ionian Dolphin Project

MeteoMeduse (MED-JELLYRISK)

MALTE (4)
Life migrate project

Observations d’élasmobranches

Spot the jellyfish (MED-JELLYRISK)

The Marine Biodiversity Slate
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SLOVÉNIE (1)
Slovenian Dolphins Project

SUISSE (4)
Missions Ecovolontaires Cétacés en Méditerranée

Northern Aegean Dolphin Project

Programme DGMRM Baléares

Programme IMPACT-CET

TUNISIE (1)
Méduses Tunisie (MED-JELLYRISK)

PROGRAMMES EUROPÉENS (2)
PERSEUS Jellyfish Spotting (MED-JELLYRISK)

PERSEUS Litterwatch 

GLOBAL (2)
MedMIS 
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BASES DE DONNÉES NATURALISTES  
COLLABORATIVES (6 PROGRAMMES)

FRANCE  
Planète mer BioLit « A vos observations »

Cousteau Society : Cousteau Divers 

MNHN : Cardobs 

CNEBS de la FFESSM : DORIS, BioObs 

MALTE  
Sharklab Malta : « Observations d’élasmobranches »

PROGRAMMES À VISÉE ÉDUCATIVE  
ET/OU DE GESTION/CONSERVATION 
(27 PROGRAMMES)

ESPAGNE  
Instituto de Ecologia Litoral: « POSIMED »,

Kenna Eco Diving: « Proyecto SILMAR »:

FRANCE 
Planète mer : BioLit « Chlorophylle-mania », 

« Les nouveaux arrivants », « Les saisons de la mer », 

« Attention, menace? », 

Cybelle Méditerranée, «Observatoire en mer»

A.I.LE.R.O.N.S : « Le diable de mer en Méditerranée », « Grand Large »

CPIE Côte Provençale : « MEDOBS-SUB Observatoire des paysages 

sous-marins de Méditerranée », « MEDOBS Pêcheurs sentinelles », 

CEBS 13 : « Recensement des mérous, des corbs  

et des grandes nacres du littoral marseillais »

CEBS 34 : « Sentinelles Pyrénées Méditerranée »

BREACH : « Observatoire des Mammifères Marins du Golfe du Lion » :
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GRÈCE 
Citizens’ Network for the Observation

of Marine BiodivERsity (HCMR),

Projet Thalassa : « Observations de phoques moines et de cétacés »

ITALIE 
Tethys Research Institute:”Cetacean Sanctuary Project”, “Ionian Dolphin Project”, 

Reef Check Onlus “Coastal Environment Monitoring protocol”

MALTE 
MEPA “Life migrate project”, “The Marine Biodiversity Slate “

SLOVÉNIE: 
Morigenos “Slovenian Dolphins Project” 

SUISSE
Swiss Cetacean Society « Northern Aegean Dolphin Project », 

Participe Futur « Missions Ecovolontaires Cétacés en Méditerranée » 

EUROPE
European Environment Agency: “PERSEUS Litterwatch”

IUCN: « MedMIS »

PROGRAMMES BASÉS SUR UN PROGRAMME  
DE RECHERCHE (33 PROGRAMMES)

FRANCE   
A.P.E.C.S : « CapOeRa »

Corsica-MSRG : «  Œufs de roussette »

Corsica-MSRG/APECS : « Requins pèlerins »

Expédition M.E.D

CPIE Bassin de Thau : « Hippo Thau »

Peau Bleue : « Hippo Atlas », « Hippo Habitat », « Voyages Bio Sous-marine » 

CEBS 13 : «  Veille Biologique sur les récifs du Prado »

Association Mer et Littoral : « Opérations méduses »

ACRI-ST : « Observation de méduses en Méditerranée/ JELLYWATCH »

Laboratoire ECOMERS : « Vigie Alerte »
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Terre Marine : « Sentinelles des mers »

Voile de Neptune : « Groupe d’Etude de l’Hippocampe »

BREACH: « Ecovolontariat BREACH”

ITALIE
Marine Science Interdisciplinary Research GROUP (MSG) :  

“Divers for the Environment  Mediterranean Underwater Biodiversity Project “

ESPAGNE 
Kai marine service : « Oasis »

Institut de Ciencés del Mar : Observadores del Mar « Gorgones en danger », 

« Poissons invasifs », « éponges menacées », « crustacés décapodes », 

« Poissons de Méditerranée », « Oiseaux marins », « Déchets des fonds marins », 

« Plastic 0 »

SUISSE
Swiss Cetacean Society : “Programme IMPACT-CET”, “Programme DGMRM Baléares”

EUROPE  
MED-JELLYRISK :

Université du Salento «  MeteoMeduse »

Institut de Ciencés del Mar « Observadores del mar: Méduses »

IOI-Malta Operational Centre (Université de Malte) « Spot the jellyfish »

Méduses Tunisie (Faculté de Sciences de Bizerte) « Méduses Tunisie »

PERSEUS Jellyfish Spottin

*programme terminé

LISTE DES PROGRAMMES  
SELON LEUR TYPE
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